
* Année 1960 . — N" 37 A. N .

	

Le Numéro : 0,20 NF

	

Jeudi 23 Juin 1960

JOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉBATS PARLEMENTAIRES

ASSEMBLÉE NATIONALE

COMPTE RENDU INTÉGRAL DES SÉANCES

Abonnements à l'Edition des DEBATS DE L•ASSEMBLEE NATIONALE : FRANCE ET OUTRE-MER : 22 NF ; ETRANGER : 40 NF
(Compte chèque postal : 906313. Psris .)

PRIÈRE D£ JOINDRE LA DERNIÈRE BANDS

	

DIRECTION, REDACTION El ADMINISTRATION

	

roua LES CHANGEMENTS D'ADRESSE

aux renouvellements et réclamations

	

26. RUE DESAIX, PARIS 1S'

	

AJOUTER 0,20 NF

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE'. 1958

1`e Législature

2' SESSION ORDINAIRE DE 1959 - 1960

COMPTE RENDU INTECRAL — 41 e SEANCE

Séance du Mercredi 22 Juin 1960.

SOMM-LIRE

1 . — i:.tension. de l'épargne-crédit . — Discussion d'un projet de
9: iI8).

Discussion générale : ms'. Denvers, Raumgartnet, ministre des
finances et des affaires économiques . — Clôture.

Article unique.
Amendement no 1 du Gouvernement : MM . le rapporteur, iial-

bout, le ministre des finances. — Adoption.
Adoption de l'article unique modifié.

IL — Création de fonds routiers dans les départements d'outre-mer.
— Discussion d'un projet de lot (p . 1159).

MM . Sablé, rapporteur ; Lecourt, ministre d'Etat.

Art 1°'.
Amendements no i de M. Calayée et n" 5 de la commission:

MM . Catayde, le rapporteur, Daumgariner, ministre des finances
et des affaires économiques. — Retrait de l'amendement no 1 . —
Adoption do l'amendement n o 5.

Adoption de l'article 1°o modifié.
* (I t.)

Art 2.

Amendement no 6 rectifié de la commission : M . le rrapporteur.

Sous-amendement n o 1 de M . Cerneau : M . Cerneau.

MM le ministre d'État, le rapporteur. — Adoption du sous-
amendement no 7. — Adoption de l'amendement n o 6, modifié.

Amendement no 4 rectifié de la commission : MM . le rapporteur,
le ministre d'État .

	

Adoption

Amendement n o 2 rectifié de 31 . Catayée : M . Catayée . — Sali3-
fait.

Amendement no 3 rectifié de la commission : M. le rapporteur.
— Retrait.

Adoption de l'article 2 modifié.

Adoption de l'ensemble du projet de lof.

3. — Etat civil en Algérie et outre-mer. — Retrait provisoire de
l'ordre du jour complémentaire d'une q,roposiliun de loi (p . 1161).

4. — Dépôt d'un rapport (p . 1161).

6. — Dépôt d'une proposition de loi adoptée par le Sénat (p . 116i) 0

e. — Ordre du jour (p MI) .
47



1458

	

ASSEAIBLEE NATIONALE — SEANCE DU 22 JUIN 1960

M. Albert Denvers. Mesdames, messieurs, nous ne pouvons que
nous réjouir du dépôt de ce projet de loi, voulu notamment
par M. le ministre de la _onstruction, tendant à apporter
diverses modifications à l'ordonnance du 4 février 1959.

En effet, de nombreux députés ont déjà protesté contre une
lacune de ce dernier texte en s'étonnant — j'ai en l'occasion d'y
insister, au cours de la discussion budgétaire de l'an dernier —
qu'une catégorie très importante de familles modestes ait été
simplement oubliée, ainsi que vient de le rappeler M. le rap-
porteur.

Le secteur social du logement doit avant tout reposer sur une
législation quia été fondée à cet effet, la législation des H. I :. M.,
maintenant vieille de plus de cinquante ans.

Par conséquent, nous donnons notre accord au texte qui nous
est présenté, qui va permettre désormais aux candidats à l'acces-
sion à la propriété par l'intermédiaire, -soit d'une société de
crédit immobilier, soit ' d'une société coopérative d'H. L M.,
d'obtenir des prêts au titre de l'épargne-crédit et de bénéficier
des avantages y attachés.

Après M. Coudray, que je remercie de sa diligence, et tout en
disant la satisfaction de l'ensemble du . mouvement H . L. M. en
cette circonstance, de ce mouvement qui, lui aussi, a manifesté
son étonnement après nous et qui vient de le rappeler au cours
de son dernier congrès en insistant pour que cette disposition
puisse intervenir dans les délais les plus courts, je voudrais,
monsieur le ministre, 'sachant que vous avez reconnu le bien
fondé de nos réclamations, vous demander d'accepter, à l'arti-
cle 2 de votre projet, un amendement permettant d'étendre le
bénéfice de cette disposition nouvelle aux candidats qui s'ins-
crivent soit aux sociétés de crédit immobilier, soit aux coopéra-

PRESIDENCE DE M. JEAN MONTALAT

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

-1

EXEXTENSION DE L'EPARGNE-CREDIT

Discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi n° 393 complétant l'ordonnance n° 5A-235 du
4 février 1959 instituant l'épargne-crédit (n° 632).

La parole est à.M. Coudray, rapporteur de la commission de
la production et des échanges.

M. .Georyes Coudray, rapporteur. Mes chers collègues, l'objet
du présent projet de loi n'est pas l'institution de l'épargne-crédit.
En effet, celle-ci a été instituée par l'ordonnance du 4 février
1959 ; elle est aujourd'hui en plein développement et connaît en
vérité un très beau succès.

Mon rapport ayant été distribué, je vous donnerai seulement
quelques indications supplémentaires. Et d'abord quelques
chiffres :

Du mois de mai 1959 au 31 décembre . de la même année, les
caisses d'épargne ordinaires avaient déjà ouvert 5 .775 livrets
d'épargne-crédit et le montant des sommes déposées atteignait
1.915.191 .000 anciens francs, soit près de deux milliards d'anciens
francs.

Du mois de mai 1959 au 15 février 1960, la caisse nationale
d' épargne a ouvert 5.500 livrets d 'épargne-crédit pour un mon-
tant de 1 .700 millions d'anciens francs.

Il ne s'agit donc pas aujourd'hui de procéder à une modifica-
tion de cette institution qui a déjà fait ses preuves mais simple-
ment d'en étendre le champ d'application . En effet jusqu'à
présent, aux termes de l'ordonnance du 4 février 1959, ont seuls
droit à l'ouverture d'un compte d'épargne-crédit, les candidats
à l'accession à la propriété pour la construction de leur maison
familiale qui bénéficient des primes .à la construction et des
prêts spéciaux consentis par le Crédit foncier de France . S'en
trouvent par conséquent écartés tous ceux qui accèdent à la
propriété par l'intermédiaire des organismes d'H . L. M.

Votre commission de la production et des échanges et les
organismes d'H. L. M. ont manifesté le désir de voir étendre le
bénéfice des dispositions de cette ordonnance aux ressortissants
des H . L . M., aux sociétés de crédit immobilier et aux sociétés
d'H . L . M . Tel est l'objet du projet de loi aujourd'hui en discus-
sion.

Une telle mesure est parfaitement justifiée . D'une part, les
candidats à l'accession à la propriété par les prêts des H . L. M.
ne sont pas plus riches que ceux qui ont recours au Crédit foncier
de France.- C'est même souvent le contraire ; ce sont des person-
nes d'origine plus modeste, la législation qui régit les H. L. M.
réservant les prêts à ceux qui sont de condition modeste et qui
vivent du produit de leur travail. D'autre part, il n'est pas normal
d'encourager l'épargne en faveur de la construction de la maison
d'habitation personnelle pour une saule catégorie de personnes
ayant recours à un système déterminé ; il est tout aussi désirable
d'encourager à l'épargne ceux qui veulent accéder à la propriété
par l'intermédiaire des H. L. M. Enfin, il n'y a pas lieu — c'est
un aspect, de la question . — de réserver les prêts du .Crédit
foncier à cette sorte de clientèle d'élite que constituent les
épargnants éprouvés de l'épargne-crédit.

C'est pourquoi votre commission unanime a émis un avis
favorable au projet du Gouvernement.

Elle a cependant exprimé le désir que soit apportée au cours
de ce débat, par voie d'amendement, une modification permettant
d'ouvrir l'accès aux caisses d'épargne-crédit non seulement par
le truchement des sociétés de crédit immobilier, mais aussi par
l'intermédiaire des sociétés coopératives d'H . L. M., afin que ces
dernières ne soient pas obligées de recourir à un organisme voi-
sin, dont l'action est parallèle, c'est vrai, mais qui est de nature
différente et complètement indépendant.

Telles sont les deux observations que j'étais chargé de vous
présenter , au nom, de la commission de .1a, production et des
échanges. " (Appt2ùdissements .)

M. le . président. Dans la discussion générale, la parole est à
M. Denvers.

tives d'H. L. M.
Dans l'un et l'autre cas la source du financement est la même

et il ne faut donc pas exclure du bénéfice de la disposition
envisagée l'uneou l'autre de ces catégories de candidats à la
construction .

	

-
Je remercie M. le rapporteur d'avoir insisté dans son rapport

pour que le Gouvernement veuille bien déposer un amendement
dans ce sens.

J'apporte, en conclusion, monsieur le président, l'accord de
mes amis au texte que vous allez soumettre à l'approbation de
l'Assemblée.

M. le président . La parole est à M. le ministre des finances et
des affaires économiques.

M. Wilfrid Baumoartner, ministre des finances et des affaires
économiques. Je n ' ai pas besoin d'ajouter de longues explications
au rapport si clair qài vient d'être présenté par M. Coudray au
nom de la commission dn la production et des échanges.

Comme il l'a rappelé, l'objet du projet de loi qui a été
déposé par le Gouvernement est de permettre l'extension du
régime de l'épargne-crédit à de nouvelles catégories de béné-
ficiaires, ceux-là même qui relèvent de la législation des habita-
tions à loyer modéré.

Je peux simplement indiquer que le succès du régime de
l'épargne-crédit s'affirme de mois en mois.

M . le rapporteur a donné certains chiffres déjà satisfaisants
par eux-mêmes . Depuis que ces chiffres lui ont été communiqués,
j'en ai obtenu d'autres desquels il ressort que le total des
dépôts dépasse maintenant cinq milliards d'anciens francs et
que le nombre des comptes ouverts atteint, pour l'ensemble de la
caisse nationale et des caisses d'épargne ordinaires, un total de
quatorze mille.

Ces chiffres sont assez impressionnants puisque, s'appliquant
à une courte période de dix mois, ils représentent dix fois plus
que ce qui, en six années, avaient été obtenu avec le régime
ancien de l'épargne-construction.

Le problème qui se pose aujourd'hui •de'ant l'Assemblée natio-
nale est celui de l'extension aux bénéficiaires de' la législation
des habitations à loyer modéré des dispositions sur l'épargne-
crédit.

Une question a été posée par la commission et par M. Denvers
à l'instf'+t même, celle de savoir si on pouvait faire octroyer les
nouvel ., x prêts non seulement par l'entremise des sociétés de
crédit immobilier, comme le prévoit le texte du Gouvernement,
mais par l'entremise des sociétés anonymes coopératives d'habi-
tations à loyer modéré.

Après avoir étudié cette question, qui " soulevait un certain
nombre de difficultés techniques, le Gouvernement a trpuvé une
solution à ces difficultés et, sous réserve que l'ensemble des
fonds relatifs auxdits prêts transitent en commun par la Caisse
des dépôts et consignations; il est d'accore} sur a sgggegttpn ;qui
vient d'être présentée.

d'est pourquoi j'ai déposé, au nom du Gouvernement, un amen-
dement dont je peux peut-être, monsieur le président, . donner
dès maintenant lecture.

M. le président. Si vous le voulez.
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M . le ministre des finances et des affaires économiques . Aux
termes de cet amendement, l'article 5 bis du projet serait ainsi
rédigé : c Les prêts prévus à l'article 2 bis sont accordés par
les sociétés de crédit immobilier ou par les sociétés anonymes
coopératives d'habitations à loyer modéré . Le remboursement de
tes prêts peut être garanti par l'Etat

La rédaction de l'article 6 bis serait la suivante : c Le minis-
tre des finances et des affaires économiques est autorisé à mettre
à la disposition des organismes d'habitations à loyer modéré
visés à l'article 5 bis, par l'intermédiaire e la Caisse des dépôts
et consignations . .. s (le reste sans changement).

Je crois donc que le Gouvernement a ainsi répondu au senti-
ment général de l'Assemblée nationale et apporté une contribu-
tion non négligeable à l'extension d'un régime qui se développe
sous les meilleurs auspices. (Applaudissements .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? ...

La discussion générale est close.
Aucune - motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion de l 'article unique du projet de loi dans le texte du
Gouvernement est de droit.

[Article unique.]

M. le président. Je donne lecture de l ' article unique :
e Article unique. — L'ordonnance n ' 59-235 du 4 février 1959

est complétée comme suit :
e Art. .2 bis . — Les prêts prévus à l' article 2 ci-dessus peu-

vent également être accordés aux personnes physiques qui font
construire des logements, en vue de l'accession à la propriété,
au moyen de prêts consentis en exécution des articles 196 à
208 du Code de l'urbanisme et de l'habitation aux sociétés coo-
pératives d'habitations à loyer modéré, ou aux sociétés de crédit
immobilier.

e Art. 5 bis. — Les prêts prévus à l'article 2 bis sont accor-
dés par les sociétés de crédit immobilier. Le remboursement
de ces prêts peut être garanti par l ' Etat.

c Art . 6 bis . — Le ministre des finances et des affaires éco-
nomiques est autorisé à mettre à la disposition des sociétés de
crédit immobilier, par l'intermédiaire de la Caisse des dépôts et
consignations, les fonds nécessaires à la réalisation des prêts
prévus à l'article 2 bis et à conclure avec la Caisse des dépôts
et consignations toutes conventions nécessaires. s

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 1 à l'article
unique, tendant :

l ' A rédiger comme suit le texte proposé pour l 'article 5 bis
de l'ordonnance du 4 février 1959:

e Les prêts prévus à l'article 2 bis sont accordés par les
sociétés de crédit immobilier ou par les sociétés anonymes
coopératives d'habitation à loyer modéré. Le remboursement de
ces prêts peut être garanti par l'Etat. s

2° A rédiger comme suit le texte proposé pour l'article 6 bis
de l'ordonnance du 4 février 1959:

e Le ministre des finances et des affaires économiques est
autorisé à mettre à la disposition des organismes d'habitation
à loyer modéré visés à l'article 5 bis, par l'intermédiaire de la
Caisse des dépôts et consignations.. . » (Le reste sans changement .)

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Au nom de la commission de la production
et des échanges, je tiens à remercier M. le ministre des finances
et des affaires économiques d'avoir bien voulu comprendre le
point de vue de la commission et de nous donner aujourd'hui
une marque de la collaboration antre son ministère, la commis-
sion et le Parlement.

L'amendement répond pleinement au désir de la commission.
Cella-ci y est donc très favorable.

M . le président. La parole est à M . Halbout, pour répondre
à la commission.

M . Emile-Plerre Halbout. Je me bornerai à une seule obser-
vation. Il s'agit, bien entendu, de prêts complémentaires, dispo-
nibles pour la mcnstruction . Il n'est pas pensable que ces fonds
d'épargne-crédit, économisés péniblement par les constructeurs
individuels, puissent venir en déduction — à moins que ceux-ci
le demandent — des prêts forfaitaires accordés par les sociétés
d 'H. L. M.

Je désirerais en avoir confirmation.

M. le président. La parole est à M. le ministre des finances
et des affaires économiques.

M . le ministre des ' finances et des affaires économiques. Je
donne tous apaisements sur ce point à l'honorable parlementaire.

Indiscutablement, le texte même montre que la législation
fondamentale n'est pas changée et qu'il s 'agit, par çonséquent,
de prêts complémentaires.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1 du Gou-
vernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi, avec la

modification résultant de l'amendement qui vient d'être adopté.
(L'article unique du projet de loi, ainsi modifié, mis aux voix,

est adopté.)

— 2 —

CREATION DE FONDS ROUTIERS
DANS LES DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER

Discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi n° 500 modifiant certains articles du décret n° 52-152
du 13 février 1952, pris en exécution de la loi n° 51-1509 du
31 décembre 1951 instituant une taxe spéciale sur les carburants
dans les départements d'outre-mer et créant des fonds routiers
départementaux (n° 660).

La parole est à M. Sablé, rapporteur de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l 'administration
générale de la République.

M . Victor Sablé, rapporteur. Monsieur le ministre, mes chers
collègues, le projet de loi qui nous est soumis tend à modifier
certaines dispositions du décret du 13 février 1952 pris en
exécution de la loi du 31 décembre 1951 instituant une taxe
spéciale sur les carburants dans les départements d'outre-mer
et créant des fonds routiers départementaux.

L'article 6 de cette loi donnait délégation au Gouvernement
d'agir par décrets dans une matière législative ; c'est parce que
mette délégation est aujourd'hui caduque et que la matière
considérée est toujours législative aux termes de l'article 34
de la nouvelle Constitution qu'une loi était nécessaire pour
modifier ce décret.

La taxe spéciale ainsi instituée devait être perçue par le
service des douanes dans lns mêmes conditions et suivant les
mêmes règles que la taxe intérieure de consommation sur les
produits pétroliers prévue à l'article 265 du code des douanes.
Le produit de cette taxe devait être affecté au budget du dépar-
tement dans . lequel elle serait recouvrée, les sommes corres-
pondantes étant versées au .F. I. D. O. M. à titre de contribution
complémentaire de ce département pour l' équipement de son
réseau routier.

Le taux maximum en fut d'abord fixé à 300 francs l'hectolitre,
puis par l'article 8 de la loi du 3 avril 1955 à 1.450 francs
par hectolitre pour l'essence et 1 .200 francs pour le gas-oil.

Les fonds routiers départementaux, mesdames, messieurs, ont
rendu de très grands services depuis leur création et ont
permis une amélioration sensible des transports terrestres qui
peut-être sans eux n'eût pas été possible. Dans le rapport que
j'ai établi au nom de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la République,
j'ai esquissé un bilan des réalisations effectuées , dans ce
domaine depuis quelques années, dans le cadre des premier et
deuxième plans de modernisation . On y constate que la situa-
tion des quatre départements intéressés est ' très différente,
d'abord parce qu'ils ne se trouvaient pas au même biveau
d'équipement au commencement de l'exécution des programmes ;
ensuite, pour des raisons qui tiennent à la spécificité des
problèmes techniques et économiques qui se posaient et qui
se posent encore dans chacun d'eux.

Ce qu'il faut ' retenir, c'est l'importance exorbitante de
l'état du réseau routier dans l'économie générale de ces
départements qui, à l'exception de la Réunion, ne possèdent
pas de chemin de fer.

L'amélioration des voies de communication terrestres condi-
tionne, pour une large part, le rendement du plan de moder-
nisation actuellement en cours d'élaboration . En effet, la quasi-
totalité des marchandises exportées ou importées passent pat'
un seul port et leur acheminement vers ce port, comme leur
distribution à l'intérieur du pays, n'emprunte que la route . Il
y a donc un lien très étroit entre le trafic routier et le trafic
portuaire .
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Le commissariat général au plan avait déjà mis l 'accent sur
. cette évidence, en soulignant par des tableaux comparatifs et
suggestifs que la consommation d'essence, à la Guadeloupe et
a la Martinique notamment, traduit une circulation moyenne
trois fois plus importante que dans la métropole où la route
n 'est qu'un moyen de transport parmi beaucoup d'autres.

Quant au prix de revient des transports de marchandises,
il suffit de rappeler . qu'il est, par tonne kilométrique, de 6 à
18 francs dans la métropole, de 38 francs à la Guadeloupe
et de 40 à 90 francs à la Martinique . Il a été établi, mesdames,
messieurs, qu'un abattement de 10 p. 100 seulement du coût
des transports procurerait à chacun de ces départements une
économie de 500 à 800 millions de francs.

Cela donne une idée de la vigilance avec laquelle nous devons
suivre l'exécution des programmes de modernisation de
l'infrastructure routière et leur adaptation aux véritables besoins
de l'économie de ces départements.

C'est dans cette perspective que se sont manifestement placés
le Gouvernement et la commission en augmentant les moyens
d'action des fonds routiers départementaux et en adaptant leur
fonctionnement et leur gestion à la décentralisation administra-
tive réalisée par les tout récents décrets du 26 avril 1960.

La principale innovation de ce projet de loi est que, désormais,
le produit de la taxe perçue dans les départements d'outre-mer,
qui était versé au F . I. D. O. M., lequel décidait de Paris des
réalisations à effectuer à dix mille ou à sept mille kilomètres,
dans l'Océan indien ou dans la mer des Antilles, est désormais
attribué directement aux budgets départementaux.

Ensuite, en vertu de l'article 1" du texte, le taux maximum
de cette taxe a été élevé à 3 .000 francs par hectolitre pour
l'essence et à 2 .500 francs pour le gasoil.

Pa: ailleurs, la commission, dans le souci de respecter l 'esprit
de la réforme amorcée en avril dernier et intervenue postérieu-
rement au dépôt du projet de loi, a estimé à l'unanimité qu'il
n'était plus nécessaire d'exiger des arrêtés ministériels pour la
simple fixation du taux de la taxe, puisque la loi en définit déjà
la limite. Des arrêtés préfectoraux y suffiront . On sait, en effet,
le temps que l'on perd à obtenir la signature de trois ou quatre
ministres, malgré la diligence des parlementaires et, souvent, la
bonne volonté des ministres eux-mêmes.

Je citerai un exemple entre beaucoup d'autres . Une délibération
du conseil général de la Martinique, en date du 27 mars 1957,
augmentait de 7 francs la taxe perçue par litre d'essence . La
nécessité de réunir au bas de l'arrêté la signature de quatre
ministres en a retardé la parution jusqu'au 13 mars 1958, et ce
retard, dont la responsabilité n'incombait en définitive à per-
sonne, a coûté, mesdames, messieurs, la somme de 175 millions
d'anciens francs à ce département.

Nos moyens et nos besoins ne nous permettent plus de telles
négligences . Désormais, ce seront les préfets, dont les pouvoirs
viennent d'être renforcés, qui, sur place et au nom des ministres
qu'ils représentent, signeront les arrêtés dont il s'agit.

Cependant, le projet initial faisait obligation au conseil général
de prendre l'avis préalable de la commission locale des inves-
tissements pour -l'utilisation des fonds . Toujours dans le dessein
d'alléger les procédures administratives et de permettre une plus
grande rapidité d'exécution, votre commission n'a pas retenu
cette nécessité. L'obligation de requérir cet avis pour chaque
décision n'était à ses yeux qu'une complication administrative
supplémentaire, puisque le conseil général n' a pas à s ' y conformer.

Enfin, nous avons mis un terme aux controverses nées de
l'ambiguïté de la terminologie administrative quant au sens à
donner aux mots a réseau routier du département », et nous avons
mis en harmonie l'exposé des motifs du projet de loi avec les
prescriptions de l'article 2 en précisant que les fonds peuvent
être utilisés dans les mêmes formes pour concourir à des tra-
vaux d'amélioration de la voirie communale ainsi-que du réseau
routier national.

Ainsi, le produit de la taxe perçue dans les départements
pourra servir à aider les municipalités, dont les budgets sont
déjà lourdement obérés, à faire face à leurs dépenses de voirie et
d'urbanisme en même temps qu'à prolonger l'action de l'Etat
lui-même dans la création ou la réfection des grandes artères
d'intérêt général dont la charge entière devrait lui incomber.

C'est ainsi que, dès la promulgation de la présente loi, le
conseil général de la Martinique, par exemple, se propose, en
élevant le taux de la taxe, de contribuer à la construction de
l'autoroute qui reliera Fort-de-France à l'aérodrome du Lamen-
tin . Il est bon, je crois, que les populations des départements
d'outre-mer et leurs élus locaux prennent conscience de leurs
propres responsabilités dans l'administration et la modernisation
de leur pays.

De plus, il est indiqué que les décisions prises en dernier res-
sort par les conseils généraux doivent l 'être pur proposition du
préfet. Nous n'avons évidemment pas voulu imaginer l'hypothèse
ou, un conseil général exprimant sa volonté de modifier .le taux
de la taxe ou d'utiliser les fonds dans la limite de la loi, un

préfet s'abstiendrait d'en faire la proposition ou de prendre
l'arrêté, selon la procédure prévue . II convient de rappeler que si
la présente loi substitue l ' autorité des préfets à celle des
ministres, elle ne saurait être interprétée comme une entrave aux
nouvelles prérogatives reconnues à l'assemblée locale.

En terminant, je vous indiquerai qu'à la demande de notre
collègue, M. Catayée, nous avons ajouté à l'énumération de l'ar-
ticle 2 que le produit de la taxe pourrait être également utilisé
pour les c travaux d'étude et de réalisation de pistes fores-
tières » . Notre collègue pensait sans doute à son département de
la Guyane, mais, à l'expérience, cette extension du champ
d'application de la loi peut se révéler très utile aux autres dépar-
tements dont un des soucis majeurs est de récupérer, dans l'in-
térêt d'une agriculture en expansion, des terres incultes, insuf-
fisamment exploitées ou enclavées.

Les outs ainsi exposés suffisent à prouver le bien-fondé de
ce projet de loi . De légères modifications ont été apportées par
la commission à la demande ou avec l'accord des parlementaires
des départements intéressés. Je vous prie donc de l'adopter dans
sa nouvelle rédaction, car nos lointaines provinces, mesdames,
messieurs, en attendent la parution pour se mettre au travail.
(Applaudissements .)

M . le président . La parole est à M. le ministre d 'Etat.

M . Robert Lecourt, ministre d'Etat. Mesdames, messieurs, nous
sommes en présence, avec ce texte, d'une bonne entrée en
matière pour les discussions que nous ne manquerons pas d'avoir
d'ici quelques jours — je pense que ce sera le 29 juin prochain —
sur la loi de programme des départements d'outre-mer.

Ce texte constitue d'ailleurs le prolongement naturel des
décrets du 26 avril auxquels M . le rapporteur vient de faire
allusion. A la vérité, je n'aurai qu'à me référer à ce qu'il a dit,
et très bien dit . Le problème routier pour nos quatre départe-
ments d'outre-mer est essentiel, peut-être même plus que pour
les départements métropolitains . De nombreuses terres ne sont
pas exploitées du fait même qu'il est difficile de les atteindre.

Le réseau routier a connu, au cours des dernières années, un
développement assez considérable . Entre 1949 et 1959, donc en
l'espace de dix ans, nous avons pu mettre en état un ensemble
de voies de communication qui portent le nombre de kilomètres
de routes modernisées de 1 .500 à 3 .500, pour les quatre départe-
ments d'outre-mer . C 'est un effort considérable qu 'il convient
de prolonger encore.

La loi de programme à laquelle je viens de faire allusion pré-
voit que les routes nationales vont faire l ' objet d'un soin tout
particulier, notamment du F.I.D . O . M . Elle prévoit également
— vous aurez' à en connaître — que, dans l'ensemble, 300 ou
350 kilomètres de chemins ruraux et vicinaux devront bénéficier
d'une mise en état au cours des trois années de son application.

Cela vous montre combien la commission et le Gouvernement
se préoccupent d'aménager au mieux l'ensemble du réseau
routier des quatre départements d'outre-mer.

L'objet du projet de loi d'aujourd'hui est relativement modeste,'
encore qu'important . Comme il vient d'être dit, il s' agit essen-
tiellement de faire en sorte que les décisions à intervenir dans
ce domaine soient maintenant décentralisées, que nous n ' ayons
pas à faire face, à Paris, au sein du comité directeur du
F. I . D . O . M ., à toutes les questions d'exploitation et de mise en
état du réseau routier posées par l ' utilisation de la taxe sur les
carburants . La décision appartiendra désormais non pas au
comité directeur du F. I . D. O . M., mais au conseil général.

Cette décision, d'ailleurs, pourra se prolonger par un pouvoir
supplémentaire qui sera donné aux conseils généraux de faire
varier l'importance de la taxe dans certaines limites prévues
par la loi . Ainsi pourront-ils mettre l'accent, plus encore que par
le passé, sur le développement du réseau routier départemental,
communal et vicinal, comme il a été mentionné dans les amende-
ments que la commission a introduits dans le texte.

Sous le bénéfice de ces observations, je ne puis qu'approuver
dans l'ensemble les déclarations de M. le rapporteur et, sous
réserve de quelques observations que nous aurons à échanger
sur tel ou tel amendement, je demande à l'Assemblée de bien
vouloir adopter les lignes générales du texte qui vient d'être
rapporté. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ?. ..

Aucune motion de renvoi n ' étant présentée, le passage à la
discussion des articles du projet de loi dans le texte du Gouver-
nement est de droit.

[Article 1" .]

M. le président . r Art. 1". — Le deuxième alinéa de l'article
22 du décret du 13 février 1952, pris en exécution de la loi du
31 décembre 1951 arrêtant les dispositions financières transi-
toires applicables à l 'exercice 1952 modifié par l'article 8 de
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la loi du 3 avril 1955 relative au développement des crédits
affectés aux dépenses du ministère de l'intérieur pour l'exercice
1955, est remplacé par les dispositions suivantes:

• Le taux de cette taxe, qui ne pourra, en tout état de cause,
excéder 3 .000 francs par hectolitre pour l'essence (correctif à
appliquer à la zone franc C. F. A .) et 2 .500 francs par Hectolitre
pour le gas-oil (correctif à appliquer à la zone franc C . F . A .),
sera fixé et pourra être ultérieurement modifié dans cette
limite, sur proposition du Conseil général, par des arrêtés con-
joints du ministre des finances et des affaires économiques, du
ministre délégué aupr.-' du Premier ministre et du ministre des
travaux publics et des transports . s

Je suis saisi de deux amendements pouvant être soumis à
une discussion commune . L'amendement n° 1, déposé par M.
Catayée, tend à rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article

t Le taux de cette taxe, qui ne pourra, en tout état de cause,
excéder 3.000 francs par hectolitre pour l'essence (correctif à
appliquer à la zone franc C . F . A .) sera fixé et pourra être ulté-
rieurement modifié dans cette limite, par arrêtés du préfet pris
sur délibération du conseil général.

L'amendement n° 5, présenté, au nom de la commission, par
M . Sablé, rapporteur, et par M . Catayée, tend à rédiger ainsi la
fin du texte modificatif proposé pour le deuxième alinéa de
l'article 22 du décret modifié du 13 février 1952:

« ...sera fixé et pourra être modifié dans cette limite, sur pro-
position du Conseil général, par arrêtés du préfet . s

La parole est à M. Catayée, pour soutenir son amendement n° 1.

M . Justin Catayée . Mon amendement est destiné, comme l'a dit
M . le rapporteur, à simplifier la procédure . Mais si la commission
l'a adopté en grande partie,. elle a cru devoir maintenir la taxa-
tion du gas-oil prévue par le texte du Gouvernement.

Or il n'est pas toujours souhaitable d'appliquer la législation
des départements d'outre-mer à la Guyane, où les conditions sont
toutes différentes.

En effet, si la Martinique et la Guadeloupe, comme la Réunion,
possèdent un réseau routier assez dense, nous pouvons dire
qu'en Guyane, le plus grand département français, il n'existe
pratiquement pas de routes. Les communications se font généra-
lement par avion et par canot-moteur.

Depuis ces dernières années, nous avons pu mettre en chantier
150 kilomètres de routes, et environ 200 kilomètres de pistes.
Certes, on se réfère bien souvent aux statistiques présentées par
les rapports administratifs et dans lesquelles on inclut parfois
des voies abandonnées ; en fait, la Guyane n'a pas de routes.
Un fonds routier semblerait donc a priori plus nécessaire en
Guyane qu'ailleurs.

Je dois attirer votre attention sur le fait que nous devons
envisager, avant tout, le développement économique de ce dépar-
tement, développement qui conditionne l'avenir même des
Antilles et de la présence française en Amérique du Sud . Ce
vaste territoire, naguère méconnu, pourrait un jour avoir une
importance exceptionnelle.

Je voudrais recevoir du Gouvernement l'assurance que le
conseil général ne sera pas contraint, par des moyens détournés,
de se prononcer pour la taxation maximum . On pourrait, en effet,
lui opposer l'argument suivant : t Vous avez les moyens d'obtenir
des revenus, vous n'avez qu'à les employer, et s'il vous en
ma;tque on vous en accordera de supplémentaires s.

Une augmentation du prix du gas-oil, en Guyane, pourrait
entraîner des difficultés dans le défrichement des terres et par
conséquent compromettre l'avenir même du pays.

En ce qui concerne l'essence, nous avons connu jusqu'à présent
un régime exceptionnel . Le conseil général aura, bien sûr, à se
prononcer et c'est ici que la garantie que je demande à M . le
ministre revêt son importance . Si nous devions . subir des
hausses assez importantes du prix de l'essence, ce département,
où l'économie est absolument inexistahte, pourrait connaitre des
difficultés de démarrage considérables.

J'avais d'abord pensé qu'il fallait éliminer la Guyane du champ
d'action de cette loi . Mais, à la réflexion, j'ai estimé qu'une telle
disposition aurait été mauvaise, car nous serions apparus 'Comme
ceux qui refusent de faire un effort alors que nous sommes
volontaires pour consentir l ' effort maximum.

Notre objectif est de pouvoir mettre en place un système per-
mettant aux capitaux qui veulent s 'investir en Guyane française
de venir s'y développer. C'est la raison peur laquelle nous avons
déposé cet amendement.

Je profite de l'occasion qui m'est offerte — c'est volontaire-
ment que je n'ai pas pris la parole dans la discussion générale --
pour présenter l'observation suivante : on a parlé de décen-
tralisation et d'augmentation des pouvoirs des préfets, des
prérogatives des conseils généraux ; c'est une preuve supplémen-
taire que le Gouvernement reconnait la nécessité d'une transfor-
mation de la législation appliquée dans les départements d'outre-
mer.

J'indique à M. le ministre que la première transformation à
réaliser en Guyane réside dans une diminution du poids consi-
dérable d'une administration bien souvent inutile.

En Guyane, le revenu national des fonctionnaires et des
employés des sociétés d'Etat dépasse de très loin le revenu
national des salariés . Dans de telles conditions il n' est pas
possible de bâtir une économie . De par son importance, la
préfecture de la Guyane pourrait permettre d'administrer une
population cent fois plus importante ! II y a donc lieu de
concevoir une administration tenant compte à la fois de notre
volonté de développer le pays et de nos possibilités matérielles.

On prétend que le budget de la Guyane est déficitaire au
moins à 75 p . 100. Je vous rappelle, monsieur le ministre,
qu'avant la guerre, sous le régime colonial qui nous faisait obli-
gation d'équilibrer notre budget, le déficit n'existait pratiquement
pas, si ce n'est à la veille de la dernière guerre.

Il est possible de remédier à cet état de choses . Les décrets
que vous venez d'édicter n ' affleurent même pas le problème.
n faut aborder le problème, sinon le mécontentement un jour ira
en s'amplifiant.

Monsieur le ministre, je ne voudrais pas tenir des propos trop
sévères, mais je vous demande de prendre aujourd'hui l'enga-
gement qu'en Guyane le Gouvernement n'imprimera plus à l 'im-
primerie départementale le journal de la sécession.

Je vous demande de prendre cet engagement parce que, si
à l'Assemblée nationale nous avons essayé d'attirer l 'attention
de nos collègues sur la triste situation de notre Guyane, c' est
bien pour y implanter d'une façon beaucoup plus profonde la
présence française. Si le Gouvernement commence par donner
le mauvais exemple par des mesures qui peuvent mettre un
terme à la présence française, je le regretterai.

Je n'insiste pas et demande à mes collègues de voter l'amen-
dement que j'ai présenté . Il est sensiblement différent de celui
de la commission . Il limite la taxation du gas-oi,, mesure indis-
pensable pour la Guyane, à moins que M . le ministre ou la
commisison n'apportent en dernier ressort des modifications au
texte en prévoyant des dispositions toutes spéciales pour la
Guyane.

Je rappelle que, dès lors que l'on donne la possibilité aux
conseils généraux d'augmenter certaines taxes s'ils ont besoin
de crédits, on peut aussi les obliger à utiliser cette possibilité
jusqu'à la limite du plafond.

C'est pour cette raison et en vue d'un renouvellement économl-
que et social de la Guyane que je vous demande, mes chers
collègues, de voter mon amendement. (Applaudissements.)

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur. Je ne dirai rien des considérations géné-
rale' évoquées par M. Catayée, qui, je l' espère, feront l'objet
d'un débat ultérieur, mais dans le cadre même de l'amendement,
je crois devoir lui dire que son souci me paraît excessif parce
que, d'après le texte même du projet, les conseils généraux sont
maîtres de leur décision, qu ' ils prennent en dernier ressort.

Si le conseil général de la Guyane désire exonérer le gas-oil
de la taxe, il en . a le droit, et même si le Gouvernement soutenait
que de toutes manières le gas-oil devra être taxé, le conseil
général peut le faire d'une . manière absolument symbolique et
taxer davantage les essences pour rétablir l'équilibre des recettes.

Aux Antilles, et je crois que la position de la Réunion est
identique, nous avons bien l'intention de taxer à la fois l ' essence
et le gas-oil ; mais le texte laisse une certaine souplesse puisqu' il
tient compte des données spécifiques de chaque département.

Nous ne sommes pas obligés de taxer l'essence et le gas-oil
de la même manière à la' Martinique, à la Guadeloupe, à la
Réunion et à la Guyane et pouvons tenir compte des données
propres à chaque département.

Je répète donc à M . Catayée que le conseil général peut taxer
symboliquement le gas-oil quitte à frapper d'une manière plus
importante les essences en Guyane.

M. le président . La parole est à M . le ministre des finances.

M . Wilfrid Baumgartner, ministre des finances et des affaires
économiques . Le Gouvernement est d'accord sur ce point avec la
commission : sous le bénéfice des observations qui viennent d'être
présentées par M. Sablé, il estime préférable de laisser aux
départements d'outre-mer la possibilité de se procurer les res-
sources indispensables à un développement lui aussi très néces-
saire.

M . le président . La parole est à M. Catayée, pour répondre au
Gouvernement.

M. Justin Catayée. Je voudrais que le Gouvernement prenne
l 'engagement de ne pas imposer aux conseils généraux de taxer
au maximum du plafond fixé. -
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M. le président . La parole est à M. le ministre des finances et
des affaires économiques.

M. le ministre des finances et des affaires économiques. Le
Gouvernement est d'accord avec l'interprétation qu' à l'instant
vient de donner M. le rapporteur, et 'par conséquent il admet que
des taxes réduites soient instituées par les départements qui le
souhaiteraient.

M. le président . Dans ces conditions, monsieur Catayée, mainte-
nez-vous votre amendement ?

M. Justin Catayée. Non, monsieur le président, je le retire.

M. le président. L' amendement de M. Catayée est retiré.
Je vais donc appeler l'Assemblée à statuer sur l'amendement

de M. Sablé.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des finances et des affaires économiques. Le
Gouvernement est disposé à se rallier à l'amendement de
M. Sablé . Je voudrais cependant formuler deux réserves, l'une
de principe, l 'autre de fait.

La réserve de principe, c ' est qu'il est en soit anormal, au
regard de notre droit, que le pouvoir de fixer une taxe soit remis
entre les mains d'un préfet . S'agissant de départements lointains,
on peut cependant admettre cette procédure.

L'observation de fait est que le préfet se trouvera par là
investi d'un pouvoir assez important, qu'il n'est pas dans son
habitude d'exercer. M. le rapporteur ne pense-t-il pas que, saisi
d'un tel problème, le préfet aura 'tendance à en référer à Paris ?
Les délais qu'il craignait pour la signature des arrêtés interminis-
tériels prévus par le texte gouvernemental ne se trouveront-ils
pas alors reconstitués dans les faits en raison de ces consulta-
tiens ?

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je crois que, là encore, les appréhensions
de M. le ministre ne sont pas non plus très fondées.

Je reconnais avec lui qu'il n ' est pas d ' usage que le préfet se
substitue au ministre pour fixer le montant des taxes, mals je
rappelle qu'aux termes mêmes de l'article 73 de la Constitution
le Gouvernement a pris tout récemment des décrets de décentra-
lisation administrative demandés depuis très longtemps déjà
par les départements d' outre-mer ; il a renforcé en conséquence
les pouvoirs des préfets et élargi les prérogatives des conseils
généraux.

Dans ces conditions, nous estimons que les délais d'approbation
seraient abrégés si une délibération du conseil général à cet effet
devait recevoir sanction simplement du préfet, qui collabore
d'une manière quotidienne avec le conseil général.

J'entends bien qu'en cas de -difficulté, les préfets en réfdteront
à leur ministre, et je crois même que ce sera une excellente
manière de rétablir la collaboration entre les autorités locales et
l'administration centrale.

Mais en réalité, juridiquement, nous votons une loi par laquelle
nous instituons un plafond au-dessus duquel ni les conseils géné-
raux, ni les préfets ne pourront aller . C'est donc à l'intérieur
en en-deçà de ce plafond que les conseils généraux et les préfets
pourront collaborer pour la fixation du montant de la taxe.

Par conséquent, mesdames, messieurs, il n'y a pas, je crois,
infraction, en réalité, aux règles de droit public, puisque c'est
le Parlement lui-même qui aura fixé les limites des prérogatives
et des droits des préfets et des conseils généraux.

Je crois, d'autre part, que le préfet agira beaucoup plus vite
si la signature est assurée par lui-même • et sous sa responsabilité,
au lieu d'avoir à demander au Gouvernement, par delà les mers,
une ou plusieurs signatures ministérielles, procédure dont j'ai
exposé les très graves inconvénients puisque ces lenteurs admi-
nistratives provoquent un incontestable mécontentement dans ces
départements.

M. le président. La parole est à M. Catayée.

M . Justin Catayée. La position de notre rapporteur est conforme
au décret n° 60406 du 26 avril, qui habilite le conseil général
à assurer la répartition des fonds du F . I. D. O. M.

C'est une décentralisation qui a été réalisée par le Gouver-
nement lui-même, lequel est allé beaucoup plus loin puisqu'il a
accordé des compétences législatives au conseils généraux des
départements d'outre-mer, lesquels doivent donner leur avis sur
tous les projets de loi déposés par le Gouveinement.

Je ne vois pas la raison de la restriction actuelle du Gouver-
nement dès lors qu'il s'agit de la signature d'un arrêté, puisque
— on l'affirme et le Gouvernement vient de donner cette assu-
rance — les décisions du conseil général seront respectées . Dès
lets, je ne vois pas de litige possible.

Par eonséquent, mes chers collègues, vous demande A mon
tour d'adopter l'amendement de la commission .

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 5, présenté
par M. le rapporteur au nom de la commission.

(L ' amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. Personne ne demande la parole ? . .
Je mets aux voix l'article 1", modifié par l'amendement

de la commission.
(L ' article 1° r ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.)

[Article 2 .]

M. le président. « Art. 2. — L'article 23 du décret susvisé du
13 février 1952 est remplacé par les dispositions suivantes :

s Le produit de la taxe instituée à l'article précédent est
inscrit au budget du département dans lequel elle est recouvrée.
Les sommes correspondantes sont utilisées, après déduction des
montants nécessaires au service des emprunts gagés sur ce
produit, par décision du Conseil général, sur proposition du préfet,
et après avis de la commission locale des investissements publics,
à des travaux intéressant le réseau routier départemental. Elles
peuvent être utilisées dans les mêmes formes pour concourir à
des travaux d'amélioration du réseau routier national et des
réseaux communaux du département.

e Un arrêté interministériel déterminera les modalités de
l'imputation comptable 'et de l'emploi de ces fonds.»

M . Sablé, rapporteur, a déposé au nom de la commission un
amendement n° 6 rectifié qui tend, dans la deuxième phrase du
premier alinéa du texte proposé peur l'article 23 du décret du
13 février 1952, à substituer aux mots : « par décision du Conseil
général, sur proposition du préfet, et après avis de la commission
locale des investissements publics, à des travaux intéressant le
réseau routier départemental', les mots : s par décision du
Conseil général qui statue en dernier ressort sur proposition du
préfet, à des travaux intéressant le réseau routier departemental s.

La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur . Mesdames, messieurs, c'est toujours dans
le souci d'alléger les procédures administratives que la commis-
sion a adopté cet amendement.

La commission estime, en effet, que l'avis préalable de la
commission locale des investissements publics n'est qu'une forma-
lité administrative sans aucune utilité.

M . Cerneau a déposé un sous-amendement tendant au rétablis-
sement de l'avis de la commission . Je vais dire pour quelle
raison la commission a supprimé cet avis.

Actuellement, d'après les renseignements qui m'ont été four-
nis de divers côtés, le service des ponts et chaussées établit
le programme et le soumet au préfet . Le préfet convoque la
commission départementale du conseil général, qui en est l'éma-
nation permanente, et le groupe de travail des travaux publics
de la commission locale des investissements, qui procèdent
conjointement à l'examen des projets élaborés par le service des
ponts et chaussées . Cette étude est faite en pleine collaboration
et sans qu'il soit besoin de convoquer le conseil général et la
commission locale des investissements. Car si l'on demande
l'avis préalable de la commission locale des investissements, il
faudra la convoquer en séance plénière. Si elle se réunit en
séance plénière, le conseil général voudra aussi tenir une ses-
sion et délibérer lui-même au lieu de laisser à sa commission
départementale le soin de statuer dans la limite de sa délé-
gation.

Pourquoi tant de formalisme administratif en vérité — . j'allais
dire pourquoi tant de solennité — à propos de vicinalité, puisque
à l'heure actuelle cette tache est menée à bien grâce à la
collaboration de la commission départementale et du groupe de
travail de la commission des "investissements ?

J'ajoute que la commission locale des investissements est
composée de quinze membres dont dix sont maires et conseil-
lers généraux, dtelle sorte que l'avis de la commission locale
des investissements ne peut pas, en réalité, être très différent
de la décision que prendra quelques jours plus tard le conseil
général.

J'estime, mesdames, messieurs, qu'il serait bon une fois encore
de supprimer des délais inutiles et de permettre, grâce à cette
loi, une plus rapide exécution des décisions que le Conseil
général -peut prendre en dernier ressort.

M. Félix Kir. Les délais peuvent être très courts, si l'on
veut . _

M. le président. Monsieur Kir, vous n'avez pas la parole.
MM. Marcel Cerneau, Clément et de Villeneuve ont déposé,

à l'amendement n' .6 rectifié de la commission des lois conatitu-
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tionnelles, portant sur l'article 2, un sous-amendement n° 7 ten-
dant, clans le texte proposé par cet amendement, après les mots :
« sur proposition du préfet e, à insérer les mots : « après avis
de la commission locale des investissements publics e.

La parole est à M. Cerneau.

M . Marcel Cerneau . Notre sous-amendement tend à maintenir
l'avis de la commission locale des investissements publics pour
la répartition de la taxe locale sur les carburants.

Cette commission locale est, en effet, composée pour un tiers
de représentants du conseil général, pour un tiers de représen-
tants des communes — qui ne sont pas forcément conseillers
généraux, comme semblait l'indiquer M . le rapporteur ; à la
Réunion, par exemple, ils ne le sont pas tous — enfin pour un
tiers de représentants des organisations économiques et sociales.

La commission est habilitée, en application d'un décret du
26 avril 1960, à donner son avis sur les opérations relevant
du fonds d'investissement des départements d 'outre-mer, qu ' il
s' agisse de la section centrale ou de la section locale du F. L
D. O. M.

Or les opérations du fonds d'investissement des départements
d' outre-mer comprennent des investissements routiers. On ne
voit donc pas pourquoi la commission locale des investissements
routiers serait compétente lorsqu 'il s'agit de fonds d' Etat et ne
le serait plus pour des travaux de même nature, mais financés
par le produit d 'une taxe sur les carburants.

Quels arguments fait-on valoir pour supprimer cette consulta-
tion ? Tout d'abord, on dit qu'elle retarderait les décisions. Je ne
crois pas que cette objection puisse être retenue. La commission
locale peut être rapidement réunie, et c 'est ainsi que cela se
passe dans le département que je représente.

Ensuite, dit le rapport, c le rôle de la commission locale des
investissements se conçoit mieux comme celui d ' un organisme
chargé d'effectuer des études et de bâtir des programmes, mais
non d'intervenir dans les décisions que peuvent prendre seuls
les élus locaux e.

La commission locale n'a pas été créée pour procéder à des
études, mais bien pour donner un avis sur les projets qui lui
sont présentés par le préfet. On e parlé de groupes de travail
de la commission départementale et de la commission locale.
Ils ne sont pas prévus par les textes.

En définitive, il est nécessaire que cette commission qui, je le
rappelle, comprend des représentants des organisations écono-
miques et sociales, soit consultée sur tous les investissements
Iocaux, comme le prévoient sagement les textes gouvernementaux.

C ' est pour cette raison, mes chers collègues, que je vous
demande de voter le sous-amendement que j ' ai présenté avec mes
amis. (Applaudissements à droite .)

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Robert Leeourt, ministre d'Etat. Mesdames, messieurs, ce
problème n'est pas capital, mais il a tout de même son intérêt.

En prévoyant qu'un avis pourra être donné par la commission
locale des investissements, le Gouvernement pensait, en .effet,
qu'il pouvait y avoir intérêt pour le conseil général à être éclairé
par l'avis d'un certain nombre de personnalités membres de la
commission locale des investissements, telles que, par exemple,
les représentants des communes, comme vient de l'indiquer
M. Cerneau . La consultation de ladite commission est donc
plausible ; dl ne s'agit pas de lui demander un accord et de la
consulter pour décision ; c'est un simple avis qui lui serait
demandé.

L'objection de M. le rapporteur et de la commission dans son
ensemble selon laquelle un élément de lenteur pourrait être
réintroduit dans la procédure, ne me parait pas — qu'il me soit
permis de le dire —d'un grand poids. II s'agit, en effet, de per-
sonnalités qui se trouvent sur place ; qui ne sont pas très éloignées
de la préfecture, où 'siège le .conseil généraL Ces personnes peu-
-vent être réunies assez rapidement.

Je crois donc qu'il y a intérêt à maintenir cet avis. Le pro-
blème n'est pas essentiel mais il serait bon, me semble-t-il, que
les personnalités dont il s'agit puissent être entendues à l'occa-
sion des petits programmes qui seraient établis par le conseil
général.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je tiens à apaiser tout de suite les inquié-
tudes de M . le ministre . Dans des affaires de ce genre, ni le
conseil général, ni la commission départementale ne se permet-
traient de prendre, une décision sans une consultation préalable
des personnalités dont il est question. Cette consultation se fait
le plus naturellement du monde.

Le souci de la commission n'est nullement d'éliminer la com-
mission locale des investissements, dont elle reconnatt l'auto-
rité. Cette commission a obtenu, par trois textes successifs –»

ordonnance du 24 septembre 1958, décret du 10 septembre 1959
et décret du 26 avril 1960 — un élargissement de ses attributions
que nous admettons parfaitement.

Dans le texte que nous présentons à l'Assemblée, nous n ' avons
pas non plus exclu la participation de la commission locale,
puisque précisément le texte que nous proposons dispose in
fine que la commission locale des investissements publics éta-
blira chaque année un rapport formulant des propositions sur
l'utilisation des crédits du fonds routier départemental.

voilà ce que cela signifie . Chaque année, la commission locale
des investissements se réunit avec un ordre du jour très impor-
tant. A cette occasion, la commission locale devra donner l'orien-
tation générale du programme de modernisation du fonds routier.

Ce que nous ne voulons pas, c'est être obligés, s'il y a
trois eu quatre décisions e prendre au cours de l'année, de
convoquer autant de fois la commission locale des investisse-
ments pour avis et le conseil général hors session étant donné
précisément l'urgence de cet avis de la décision du conseil
général, qui aurait pu être prise immédiatement, la commission
des investissements ayant déjà donné son avis sur le programme
de l'année.

C ' est pour cette raison que je vous demande de voter le texte
de la commission, puisque la commission locale des investisse-
ments aura eu le droit de présenter des projets de programme
au début de l'année et de faire un rapport circonstancié assorti
de critiques sur la gestion de l'année précédente.

M. le président. Vous êtes donc hostile au sous-amendement
présenté par M. Cerneau ?

M. le rapporteur. Je demande le maintien du texte de la
commission.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement n' 7
présenté par MM . Cerneau, Clément et de Villeneuve.

(Le sous-amendement n° 7, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 6 rectifié

présenté par la commission et sous-amendé par MM . Cerneau,
Clément et de Villeneuve.

(Cet amendement, ainsi modifié, mis aux voix, . est adopté .)

M. Félix Kir . Ainsi, tout le monde est satisfait.
M. le président. M . Sablé; rapporteur, au nom de la commis-

sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République, et M . Catayée ont déposé
un amendement n' 4 rectifié, qui tend à rédiger ainsi la der-
nière phrase du premier alinéa du texte proposé pour l'arti-
cle 23 du décret du 13 février 1952:

« Elles peuvent être utilisées dans les mêmes formes . pour
concourir à des travaux d'amélioration de la voirie 'communale
ainsi que du réseau routier national et à des travaux d'études
et de réalisation de pistes forestières. s

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. A cet égard, nous sommes tous d'accord.
L'amendement est dû à l'initiative de M . Catayée, qui a ajouté,
à l'énumération de l'article 2, les études et réalisations de pistes
forestières. Notre collègue pensait à la Guyane, mais la question
peut intéresser les trois autres départements.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Robert !secourt, ministre d'Etat . Le Gouvernement accepte
l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 4 rectifié
présenté par M. Sablé, rapporteur, et par . M. . Catayée, accepté
par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. M. Catayée a déposé un amendement n'
rectifié, qui tend, après le premier alinéa du texte proposé
pour l'article 23 du décret du 13 février 1952, à insérer le nou-
vel alinéa suivant :

e En ce qui concerne plus spécialement la Guyane française,
le produit de cette taxe est aussi utilisé pour des travaux
d'études et de réalisation de pistes forestières . s

La parole est à M . Catayée.

M. Justin Catayée. Cet amendement se trouve satisfait par
l'amendement n° 4 rectifié que vient d'adopter l'Assemblée.

Dans ces conditions, il n'a plus d'objet.

M. le président . L'amendement n° 2 rectifié de M. Catayée
est satisfait.

M. Sablé, rapporteur, au nom de la commission des lois ' cons•
titutionnelles, de la législation et . de l'administration générale
de la République, a déposé un amendement n' 8 rectifié qui
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tend, après le premier alinéa du texte proposé pour l' article 23
du décret du 13 février 1952, à insérer le nouvel alinéa suivant :

c La commission locale des investissements publics établira
chaque année un rapport formulant des propositions sur l' uti-
lisation des crédits du fonds routier départemental ..

La parole est à M. le rapporteur.
M . le rapporteur . A la suite de l'adoption du sous-amendement

de M. Cerneau, l'amendement n° 3 rectifié devient sans objet
et je le retire.

M. le président. L'amendement n° 3 rectifié est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 2 modifié par les amendements pré-

cédemment adoptés.
(L'article 2, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est adopté .)

ETAT CIVIL EN ALGERIE ET OUTRE-MER

Retrait provisoire de l'ordre du jour complémentaire
d'une proposition de loi,

M. le président. L'ordre du jour appellerait la discussion de
la proposition de loi (n" 175) de MM . René Pleven et Paul Coste-
Floret tendant à compléter les actes d'état civil par l'indication
du statut civil et de la nationalité des individus, ainsi qu'à géné-
raliser et réorganiser l'état civil en Algérie et dans les terri-
toires d'outre-mer et à y supprimer le régime de la pluralité
des états civils.

	

-
Mais je crois que M . le ministre a une proposition à soumettre

à l'Assemblée.
M . Edmond Michelet, garde des sceaux, ministre de la justice.

Le Gouvernement, en effet, est très conscient de l'importance
du texte soumis aux délibérations de l'Assemblée . C ' est préci-
sément pourquoi il en avait accepté l'inscription à l'ordre du
jour.

Cependant, à l'examen de cette proposition de loi, il lui est
apparu, pour des motifs d'actualité, qu'il convenait peut-être
d'en approfondir l'étude. :1 en a parlé à son auteur, M. Pleven
qui est d'accord ainsi que, je crois, M. le rapporteur,' pour reti-
rer cette proposition de loi de l' ordre du jour de cet après-
midi afin de permettre cet examen plus approfondi.

Je demande donc à l'Assemblée de bien vouloir accepter ce
retrait.

M . Marcel Sammarcelli, président de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. La commission est d'accord.

M. le président. Le Gouvernement, d'accord avec la commission,
demande le retrait provisoire de l'ordre du jour de la proposition
de loi relative à l'état civil en Algérie et dans les territoires
d'outre-mer.

Il n'y a pas d' opposition ? . ..
Il en est ainsi décidé.

-4—

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président . J'ai reçu de Mme Marcelle Devaud un rapport
fait au nom de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales sur le projet de loi relatif à l'accession des membres
du cadre auxiliaire de l'enseignement français à l'étranger au
régime de l'assurance volontaire pour le risque vieillesse (n° 428).

Le rapport sera imprimé sous le n° 699 et distribué.

—S-

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI
ADOPTES PAR LE SENAT

IM. le président. J'ai reçu, transmise par M . le président du
Sénat, une proposition de loi organique adoptée par le Sénat
tendant à modifier l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances.

Cette proposition de loi organique sera imprimée sous le
n° 698 et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, .
de-la législation et de l'administration générale de la République,
à . défaut de constitution , d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 80'et 31 du règlement.

ORDRE DU JOUR

M. le président. Jeudi 23 juin, à quinze heures, seance
publique :

	

-
Fixation de l'ordre du jour ;
Discussion du projet de loi n° 558 autorisant la ratification de

la convention d' établissement entre la France et les Etats-Unis
d'Amérique (rapport n° 680 de Mme Thome-Patenôtre, au nom
de la commission des affaires étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 428 relatif à l'accession des
membres du cadre auxiliaire de l 'enseignement français à l'étran-
ger au régime de l'assurance volontaire pour le risque vieillesse
(rapport n° 699 de Mme Marcelle Devaud au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales) ;

Discussion du projet de loi n° 319 autorisant le Président de la
République à ratifier des amendements à la convention du 28 juil-
let 1946 créant l'organisation mondiale de la santé (rapport n° 442
de M. Guillon, au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales ; avis n° 683 de M. Ganaud au nom de la
commission des affaires étrangères).

La séance est levée.
(La séance est levée à seize heures dix minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ Mess«.

QUESTIONS
REMbES 'A LA PRESIDF.NCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Ap plication des articles 133 à 138 du règlement .;

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

61180. — 22 juin 1960 . — M . Fernand Grenier expose à M. le minis-
tre de l'industrie la situation de plus en plus difficile du cinéma
français et lui demande i: elles mesures le Gouverneraient entend
prendic pour y faire face.

6183. — 22 juin 1960 . — M . Baudis expose à M . le ministre de la
construction la situation dramatique en matière de logement de la
ville de Toulouse, en raison, d'une part, de la progression rapide
de sa natalité et, d'autre part, do l'afflux permanent de population
nouvelle, conséquence de sa situation géographique, ce qui contraint
de nombreuses familles à vivre dans des conditions de confort et
d'hy g iène extrèmement précatres. .11 lui demande : 1° quelles sont
les dispositions prises par le Gouvernement au titre de la construc-
tion des 11 . L . M. pour la ville de Toulouse ; 2° s'il ne croit pas
opportun et urgent de prévoir un effort supplémentaire en faveur
de celle Importante cité compte tenu de ces circonstances 1)31117
culières.

6206 . — 22 juin 1960. — M . Portolano rappelle à M . le Premier
ministre: 1° qu'au meurs de la séance du 13 octobre 1959 de
l'Assemblée nationale, ü a déclaré, au nom du Gouvernement, que
n le reloue au droit ce n'est pas, ce ne peut dire la reconnaissance
d'une prétendue souveraineté algérienne . ; 2° que dans son discours
du li juin 1960, le chef de l'Etat a déclaré : ° Tout sera fait pour
que le peuple algérien alt la parole dans l'apaisement. La décision
ne sera que ta sienne . Mais . je suis sûr, quant à mol qu'il prendra
celle du bon sens : accomplir une union avec la France et dans
la coopération des communautés, la . transformation de l'Algérie
algérienne en un, pays moderne . et fraternel • . En conséquence, Il
lui demande : i b si dans la conception gouvernementale, la notion
n d'Algérie algérienne . ne comporte aucune reconnaissance d'une
quelconque _souveraineté algérienne, et si elle s'inscrit bien' dans
le cadre de la souveraineté française considérée comme Intangible;
2° dans le cas contraire, quelle différence le Gouvernement-fait
entre ° l'Algérie algérienne e et la sécession.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

6181. — 22 Juin 1960. — M . Bilieux attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le mécontentement légitime
du personnel do l'administration académique, dû au déclassement
systématique dont il est l'objet . Ayant à connattre et à traiter Coules
les questions concernant les élèves, leurs maures et professeurs, les
locaux scolaires, elc ., le personnel do l'administration académique,
très insuffisant en nombre, ne dispose pas, pour accomplir sa tache, .
des moyens matériels nécessaires . De plus, les fonctions équivalentes
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à celles des fonctiannaires des préfectures classées dans les calé-
bbories A et B ne confèrent que les indices nets suivants : A) secré-
iaires principaux : 250 à 500 (avec répartition en quatre classes terri
tonales dans les proportions suivantes : 4 . •10 p . 100 ; 3 . 21 p. 10n;
2° 20 p. 100 ; 1 . Iii p . In O ; B) secrétaires 223 à 36o ; rédacteurs 185
à 315 (avec répartition en deux classes) . Enfin, lm effectifs des
catégories .0 et t) saut complélés par des membres du corps ensei
plant à qui souit confiées des bielles dévolues à des commis ou à des
agents de bureaux, alors que l'on manque de 'mitres et de profes-
seur dans l'enseignement du premier et du second degré. li lui
demande les mesures qu'il compte prendre : l e pour modifier le
Malet du personnel de l'administration académique et attribuer à
ce personnel des échelles de traitement conformes à ses fonctions,
c'est-à-dire, en indices nets terminaux : 575 pour la catégorie A,
410 à :160 pour la ralr_urie 1) ; 2. pour augmenter sensiiblement les
rlfeetifs du personnel en vue de lui permettre de faire face à
l 'acrroissenent de la population scolaire ainsi qu'à la complexité
toujours plus glande des ldches administratives.

6182. — 22 juin i%ui.- - M . Denver: demande à M . le ministre de
la santé publique de lui faire ronflaitre quelles mesures Il compta
prendre pour permettre aux locataires Ii . L . M . de béuéfieicr auto-
matiquement, et des la date d'application des dispositions de
l'arrcté du 8 avril 1960, fixée au 1;or juillet 1960, des taux modifiés de
l'altercation logement .

	

-

QUESTIONS ECRITES
(Application de l'article 118 du règlement .)

Art. 138 du règlement:
Les questions écrites . . ne doivent contenir aucune imputation

d ' ordre personnel d l'égard de tiers nommément désignés.
Les réponses des ministres doivent étre publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par «rit que l'fntérét public ne leur permet pas
de répondre, soit, d litre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois . Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le

résident de l'Assenublde d lui faire connaître s'il entend ou non
convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compé-

tent dispose d'un délai supplémentaire de un mois . .

6184 . — 22 juin f9t'A. — M . Delachenal demande à M . le ministre
des finances et des affaires e gnomiques si une employée (catégorie
des gens de maison) nourrie et logée chez son patron, qui a son
biliaire comme unique ressource, va être désormais astreinte à payer
un input sur le revenu et comment sera calculé cet Lnpût . Pourra•
t-elle déduire les 19 p . 100 de son salaire, avant de déterminer le
montant du salaire imposable.

6185. — 22 juin 14160. — M . André eeauguitte demande à M. le
ministre de l'éducation nationale s'il n'a pas l'intention d'augmenter
scusfbtemetil le nombre de croix de chevalier et d'officier des Palmes
académiques attribuées au personnel de l'enseignement primaire.
Les membres du corps enseignant du premier degré étant atteints
par la limite 6'Age à cinquante-cinq ans, leur promotion dans l'erdro
des Palmes académiques — qui ne peut avoir lieu que durant la
période où ils sont en fonctions ou dans les années qui suivent
bits se livrent à une activité de caractère culturel — se trouve
compromise par rapport à l'enseignement secondaire où l'âge de la
retraite est plus tardif.

6186 . — 22 juin 1960 . — M . Weber se référant aux textes en vigueur
en matière de naturalisation, expose à M. le ministre des armées

g
u'un sujet masculin naturaisé Français est astreint, jusqu'à rage
e quarante ans, aux obligations du service militaire . Considérant

que bien des candidats à la nationalité française ont déjà satisfait
a ces obligations dans leur pays d'origine et ont été mobilisés au
cours de la dernière guerre, il lui demande s'il ne pourrait pas,
dans leur cas, étre envisagé la convocation à de simples périodes
inüitaires.

6187 . — 22 juin 196,) . — M . Weber constatant les difficultés devant
lesquelles se trouvent les conseils départementaux d'hygiène, les
préfets et les maires pour taire dispnrattre du centre des villes et
communes les entreprises de récupération (papiers, chiffons, peaux,
pneus, ferrailles, etc .) signale Z M. le ministre de la senti publique
et de la population les incidences regrettables pour l'hygiène et
la santé' publique de la présence du ces entreprises au voisinage de
maisons d'habitations et lui demande s'il en v isage une refonte des
textes qui s'accumuilent sur le sujet depuis plus de cent ans et dont
l ' efficacité se montre malheureusement quasi nuite .

6188 . — 22 juin 1960 . — M . Boscary-Monsservin .expose à M. le
minisere des finances et des affaires économiques le cas d 'un
artisan fiscal, légalement redetab!e de le taxe de 2,75 p . 100 et qui
pense à tort être passible de la T . V . A . et, en conséquence, muni-
reste soli option d la 1 . P . S . s-r. 8,50 p . 100. il est demandé si,
apprenant qu'il est toujours artisan fiscal, l'intéressé a la possibilité
de demander à l ' adminisiraliun le remboursement de la taxe posée
à tort dans les limites de la prescription.

6189.— 22 juin 1960 . — M . Min demande à M . le ministre de l'édu-
cation nationale de, lui faire couuvtitre les effectifs comparés des
prulen..cnre et inspecteurs de l 'enseignement technique dais les dif-
férenles académies de France ainsi que leur proportion par rapport
à la population scolaire de ce mème enseignement . ,

6190. — 22 juin 1960. — M . Dutheil, se référant à la réponse
donnée le 26 mars 11160 à la question écrite n e 4101, demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de lui fournir les renseigne-
meule suivants : 1 . comment se répartissent entre les différentes
discipline, (droit, sciences, médecine, pharmacie), d'une pet, les
i .879'étudiants originaires des Etats membres de la Communauté
Inscrits dans les universités de France métropolitaine pour l'année
1958 . 1959, d'autre part, les 1 .315 'étudiants inscrits à l'université de
Dakar pour la même année 1958-1959 ; 2 e quelle est l'origine (autoch-
tone on métropolitaine) lies 1 .315 éludlan .s inscrits à l'université de
Dakar ; 3 e quel était, pour les années 1957-1958, 1958-1959, 1959-1960,
le nombre d'étudiants d'origine guinéenne inscrits dans les univer-
sités de la France métropolitaine et comment ils se répartissent par
disciplines.

6191 . — 22 juin 1960. — M . Marias attire l'attention de M. le
ministre des armées sur la situation des ayants cause des soldats
tués au cours des opérations d'Afrique du Nord qui ne bénéficient
pas d'une majoration de t'Etat applicable aux rentes constituées
auprès des caisses autonomes mutualistes de retraite de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse, comme il e été fait pour
les familles des soldats tués au cours des opérations pendant la
guerre 1939-1915, en Indochine, en Corée et sur les T . O . E . ee appli-
cation d'une circulaire 6 S S 1947 du 7 janvier 19 ;7 du ministre
du travail prise en application de la loi du 4 août 1923 . il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation.

6192. — 22 juin 1960. — M . 3oscher demande à M . le ministre délé-
gué auprès du Premier ministre de lui indiquer ses intentions en ce
qui concerne une éventuelle refonte des régimes de retraite dés
ressortissants de la fonction putilique et du personnel ouvrier de
l'Etat ; et si, avant d'arrêter les mesures définitives, il a l'intention
de consulter les représentants qualifiés du personne! retraité, et
notamment la fédération nationale des personnels retraités de l'Eiat.

610.1 . — 22 juin 19G0. — M . soscher expose à M . le ministre des
armées que les représentants de la fédération nationale des personnels
retraités de l'Etat sil voient refuser,l'accés des bureaux des pensions
du personnel dans div ers établissements militaires, arsenaux notam-
ment . Il lut demande s'il n'estime pas opportun de donner des
instructions pour que des facilités soient données aux représentants
qualifiés du personnel retraité afin de leur permettre d'accomplir leur
mission dans ces bureaux mémo lorsque ceux-ci se trouvent à l'inté-
rieur d'un établissement dépendant de la défense nationale.

6194 . — 22 juin 1960 . — M . bicher rappelle à M. te ministre délé-
guè auprès du Premier ministre le régime différent en matière de
remise de débet auquel sont assujettis d'une part, les fonctionnaires,
et d'autre part, les personnels ouvriers do l'Etat . Alors que les pre-
miers sent adtms notamment au Las de trop-perçu en maaére de
pension, au bénéfice de ces remises, les seconds sd vo u ent refuser
cet avantage, .li, en 'résulte une inégalité choquante dont sont vic-
times le plus souvent des retraités ou dei veuves d'anciens ouvriers.
II' lui demande s'il ne tut parait pas normal, en' accord avec les
autres départements ministériels intéressés, de promouvoir une
rdfcrine uniformisant ces régimes.

6196. — 22 juin 1960. — M . Doseher demande à M. le ministre de
l'éducation nationale do lui donner une définition précise des cen-
tres socle-éducatifs n qui sont énumérés parmi les éléments de
l'équipement socio-éducatif en compagnie des maisons de jeunes
et des foyers d'éducation populaire dans la circulaire en date du
31 mars 1960 de M . le haut commissaire à la jeuncese et aux sports.

6196. — 22 juin 1960. — M . Bomber rappelle a M . le ministre d'État
t'emolion suscitée par l'annonce du départ outre-atlantique du chef-
d'oeuvre de Georges de La Tour : La -lionne Aventure . Des rensei-
gnements largement diffusés par la presse laissent- apparaître; en .
celle .atfaire, chez los services de l'Etat une négligence regrettable
qui s'est exercée au profit d'un marchand de tableaux . international
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et au détriment des intérêts culturels de notre pays . Il lui demande
s'Il n 'estime pas nécessaire dans ces circonstances d ' ordonner une
engaine destinée à situer les responsabilités et à permettre de frapper
sévéremeit les éventuels artisans d ' un véritable crime commis
contre le patrimoine artistique national.

6197. — 22 juin 1960. — M . Nflès demande à M . le ministre de la
santé publique et de la population les dispositions qu ' il compte
prendre alin que les grands infirmes ayant besoin d'appareils ortho-
pédiques ou de véhicules spéciaux bénéficient de la gratuité de ces
Iournilures dans les mêmes conditions que les mutilés de guerre.

6198 . — 22 juin 1960. — M . Milés expose à M. le ministre de la
santé publique et de la population que les aveugles et grands infir-
mes, dénués de toutes ressources doivent attendre- de longs mois
l'attribution de l'allocation d'aide sociale . il lui demande s'il prévoit
d'augmenter, dans les départements oh cela est nécessaire, les effec-
tifs du personnel ad hoc afin d'accélérer la liquidation des dossiers.

11199 . — 22 juin 19!73. — M . Nilés appelle l 'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la population sur les condi-
tions actuelles de la réadaptation et de la rééducation professionnelles
des aveugles et des rands infirme, . II souligne que, trop souvent,
les aveugles et grands infirmes sont formés pour des métiers sans
avenir, qui ne correspondent pas toujours à leurs possibilités et
qui ne leur permettent pas de trouver un emploi après des mois
voire des années de rééducation Il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre afin que les centres de réadaptation et de rééduca-
tion professionnelles soient rliarués obligatoirement du placement
de leurs élèves à un salaire correspondant à leur catégorie de tra-
vailleurs handicapés ou, à défaut, soient astreints au paiement à
leurs élèves d'une allocation compensatrice au titre de l'aide
sociale.

6200. — 22 juin 1960. — M . Bilieux demande à M . le ministre
de l 'éducation nationale les mesures qu ' il compte prendre : I o afin
d'appliquer la loi du !i mars 133.3 concernant l'instruction 'publique,
obligatoire et gratuite aux aveugles et grands infirmes ; 20 afin
que l ' Etat prenne en char g e la totalité des frais d'internat des
enfants aveugles ou grands infirmes élèves des écoles spécialisées.

6201 . — 22 juin 19'30 . — M . Bilieux demande à M . le ministre de
l'éducation nationale s 'il estime souhaitable que toutes les écoles
spécialisées pour aveugles et grands infirmes soient placées .entière-
ment sous son contrôle et que les organisations re~préser laUves des
aveugles et grands infirmes soient appelées, dans des formes à
déterminer, à l'assister dans ce contrôle.

9201 . — 2'3 juin 1960 . — M. Lolive expose à M . le ministre du tra-
vail que, selon l'article i5 du code de la sécurité sociale . sont
considérés comme membres de la famille de l'assuré et sont, par
suite, couverts par l'assurance maladie : le conjoint, les enfants de
moins de seize ans non salariés, ceux de moins de dix-sept ans
placés en apprentissage, ceux de moins de vingt ans qui poursui-
vent leurs études, ceux de moins de vingt ans qui sont, par suite
de leur infirmité ou de maladie chroniques, dans .l'lmpossibilité
permanente de se livrer à un travail, enfin, dans certaines -condi-
tions, l'ascendant, le descendant ou le collatéral jusqu'au troisième
degre viv ant >nus son toit ; qu'aucune disposilion n est prévue en
faveur des enfants infirmes agés de plus de vingt ans qui, dans
l'impossibilité permanente de travailler restent, du fait, à la charge
de l'assuré . 1l lui demande les mesures qu'il compte prendre afin
de réparer cette Injustice.

0200. — 22 juin 1960 . — M . Lotive demande à M . le ministre du
travail s'il envisage d'admettre à la sécurité sociale le père, la
mère ou le conjoint qui consacre toute son existence au service
d'un aveu g le ou d'un grand infirme ayant besoin d'une tierce per-
sonne ; et dans la négative, pour quelles raisons.

8284. — 22 juin 1960. — M . Anthonioz rappelle à M . le ministre ide
l'intérieur la situation dans laquelle se trouvent les commis de
préfecture . ancienne formule non Intégrés au grade de secrétaire
administratif en 1949. Il est à remarquer, en effet, que certains
d'entre eux sont totalement privés d'avancement depuis une dizaine
d'années situation contraire aux principes admis par l'administra-
tion de (a fonction publique . Que plusieurs de ces mêmes fonction-
naires ont été lésés Sirs de leur reclassement au grade de commis
à l'échelon de début, au bout de dix années de service (application
de l'article 13 du décret du 29 septembre 1950) et qu'enfin, bien
que totalisant près de quarante années de service dans l'adminis-
tration et se trouvant à proximité de le retraite celle-ci ne leur
assurera pas de moyens d'existence suffisante . li lui demande si
leur situation fera bientôt l'objet d'un règlement définitif .

s
6206 . — 22 juin 1960 — M . Frédéric-Dupont demande à M. le

ministre du travail si un ancien huissier au tribunal, qui a occupé
ses fonctions pendant dix ans. qui possède son baccalauréat mais
à l'exclusion de la licence en droit et qui est actuellement membre
du service contentieux d'une société, peut prétendre à la catégorie
Cadre.

0207 . — 22 juin 19.̂,0. — M . Frédéric-Dupont expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques que l'article 67 de la
loi n e 59-1172 du 18 décembre 1959 stipule que, dans le but de
protéger l'équipement hôtelier du pays et de mettre un frein à la
vente, en appartements, des immeubles à usage d'hôtels, la pre-
mière mutation minant la transformation en locaux d'habitation
d'immeubles utilisés auparavant pour l'exercice de la profession
hôtelière, sera soumise aux droits do vente immobiliers au taux
de 16 p . 100 ; que, d'autre part, l'article 13-_ du code général des
impôts réduit à 4,20 p . 100, avec les taxes additionnelles, les droits
de mutation portant sur des ' actes d'acquisitions de logements.
II lui demande si l'article 67 de la loi du. 28 'décembre 1959 s'applique
sans distinction à toutes les premières mutations intervenant dans
les conditions cl-dessus précisées postérieurement à la promulgation
de ladite loi ; ou bien, si ledit article s'applique exclusivement aux
premières mutations intéressant les hôtels qui se transforment pos-
térieurement à la promulgation de ladite loi.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

5882 . — M. La Combe, se référant à une déclaration faite par M . le
ministre des n nanoes et des affaires économiques en réponse à une
question orale (séance de l'Assemblée nationale du 6 mai 1990,
J . O . des débats ,i^ 17 A. N . du 7 mai 1960, page 701), demande à
M . le Premier ministre : 1. s'il est dans ses intentions de taire étudier
par le comité d'études des problèmes de la vieillesse la revalorisation
des rentes via eè -es de Pilat qui touche particulièrement les per-
sonnes àgées ; s2. dans l'affirmative, s'il estime être en mesure de
matérialiser les conclusions du comité à l'occasion de la loi de
finances 1961, de façon à donner enfin une satisfaction justifiée et
tant attendue des Français les plus défavorisés et, en particulier, des

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

4712 . — M . Caillemer demande à M . le ministre des Ilnanoes et
des affaires économiques quenes ont été, de 1956 à 1959 inclus, les
recettes et les dépenses du fonds national de solidarité cl, dans le
cas où les recettes l'auraient emporté sur les prestations, quelles
mesures d'urgence sont envisagées pour faire bénéficier de ce boni
les vieillards les plus nécessiteux qui n'ont pour vivre d'autres res-
sources que des allocations do vieillesse tragiquement insuffisantes.
(Question du 16 mars 1960 .)

Réponse . — Comme l'ont précisé notamment le ministre du
travail et le secrétaire d'Elal aux finances dans des réponses à
M. Cassagne au cours des séances de l'Assemblée nationale des
26 juin 1959 et 13 mai 1960, le dispositif financier mis en place par
la loi du 30 juin 19:ifi ne comporte pas d'affectation budgétaire des
recettes créées à la couverture des dépenses resullant de l attribution
de l'allocation supplémentaire. Destinée? à éviter une aggravation du
déséquilibre budgétaire, les recettes nouvelles ont eu, alors, seule-
ment pour objet de gager les dépenses mises à la charge du budget
général . Dans ces conditions, et conformément à la loi du 30 juin
1956, ces recettes sont prises en compte au budget général au mémo
titre que les autres recettes de l'Etat . En raison de leur nature mémo
et des réformes apportées à la fiscalité depuis 1956, Il n'est pas
possible d'évaluer en comptabilité le produit desdites recettes, saut
en ce qui concerne la taxe différentielle sur les véhicules à moteur
qui fait l'objet d'une ligne spéciale au tableau des voies et moyens
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tions d'attribution de l'allocation supplémentaire sont fixés par la
loi . Les crédits destinés à la couverture de l'allocation supplémen-
taire sont ouverts chaque année, conformément à la lot du 30 juin
1956, au chapitre 46-96 n Application de la loi Instituant un fonds
national de solidarité . du budget des finances (1 : Charges com-
munes) . Les crédits ouverts à ce titre de 116 é 1959 se sont élevés
à 4 .734 millions de NF au total . Les mesures prises par le Gouver-
nement témoignent de ses préoccupations en laveur des personnes
àgées les plus défavorisées. D'une part, le taux de l'allocation, fixé
à 312 NF par la loi du 30 juin 1956, a été élevé successivement à

vieillards . (Question du 31 mai 1960.)
Réponse. — La commission d'étude des problëmes .de la vieillesse,

dans la phase actuelle de ses travaux, s'informe de toutes les don-
nées des multiples questions entrant dans sa compétence . Elle n'ex-
clut pas de son champ d'action l'examen des problèmes posés par
la dépréciation des rentes via gères de l'Elat . Mais étant donné le
déroulement de ses travaux, elle ne pense pas pouvoir mener à son
terme une telle étude de façon à, être en mesure de déposer des
conclusioner pouvant faire l'objet de propositions pour le budget
de 1961.
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128 NF à compter du ler janvier 1958 et à 380 NF à compter du
ler janvier 1959, soit une augmentation globale d'environ 22 p . 100.
D'autre part, le Gouvernement a, par décret du 8 avril 1960, créé
une cornmission chargée d'étudier les problèmes posés par l'emploi
et les conditions d'existence des personnes agées et de proposer
les solutions à donner à ces problèmes dans le cadre d'une 'politique
d'ensemble..

5040 . — M . 3aitensve expose à M . I . ministre des finances et des
affaires économiques qu'un artisan peintre avait acheté un terrain
dans un lotissement pour y bette sa maison d'habitation et qu'il
avait bénéficié d'une exonération de droits de mutation. Son atelier
était demeuré dans sa maison paternelle figurant à l'actif d'une
succession . Au cours des quatre années dont disposait l'intéressé
pour construire, un partage amiable entre les coindivisaires a attri-
bué la maison paternelle au frère ainé et le frère cadet, artisan
peintre, el erra donc évacuer son atelier . Or, le ca r rier des chargea
du lotissement interdit expressément l'installation de tout local pro-
fessionnel et l'atelier considéré n'est pas un simple dépôt de mar-
chandises on de matériel, mais bien-un véritable local professionnel
où s'effectuent des opérations de transformation telles que peinture
au pistolet, etc. En présence d'une telle difileutté, l'artisan peintre
abandonne sen projet de construction, achète un immeuble possé-
dant déjà un local professionnel (ancienne for g e) et revend, au prix
d'achat, le terrain situé dans le lotissement . Il !ni demande si les
circonstances impérieuses, du point de vue familial et professionnel,
qui ont conduit l'acheteur du terrain 4 ne pas construire dans lu
délai prévu peuvent constituer un cas de force majeure, de nature
à lui ce :r_erver le bénéfice de l'exonération des droits . (Question
du 9 avril 1960 .)

Réponse . — La question de savoir si ;es empècbements invoqués
par l'intéressé constituent 1111 cas de force majeure au sens de l'ar-
ticle 1371 (§ Il, 3 g ) du code général des impôts est une question de
tait qui ne pourrait étre résolue qu'après na examen de l'ensemble
des circonstances de l'affaire . Dès lors, il ne sera possible de se pro-
noncer sur l'espèce signalée par l'honorable parlementaire que si,
par l'indication du nom et de l'adresse de l'intéressé ainsi que de
la situation du terrain, l'administration était mise à même de faire
procéder à -une enquête.

5152. — M. Waldeck Rochet, se référant à la réponse laite à sa
question écrite n° 40A relative aux conditions d'application du décret
u° 57 .9115 du 26 août 1957, fait observer à M. le ministre des finances
et des affaira économiques que les ouvriers de l'Etat ayant dû inter-
rompre leur service pour cause de maladie antérieurement à la date
d'application de la loi n° 49-1097 du 2 août 1919 n'ont pas la possi-
bilité de compenser entièrement leur perte d'annuité, comme ils
en avaient la faculté sous le régime de la loi du 21 mars 19 .28, et
lui demande s'II n'envisage pas d'inclure dans le projet de loi de
finances pour 1961 les dispositions susceptibles de faire disparaftre
le préjudice certain que subissent actuellement les personnels en
cause . (Question du 23 avril 1960 .)

Réponse . — Le décret n• 57-965 du 26 août 1957 autorisant la prise
en compte pour la . retraite, comme services effectifs, du temps passé

Tuberculose,
les ouvriers de l'Etat en position de ron gé sans salaire pour

tuberculose, cancer, maladie mentale et poliomyélite, s'applique aux
ouvriers en activité ou se trouvant dune une position considérée
comme telle à la date de sa promulgation, à savoir le 2 seotembre
19 :,7. II est toutefois entendu qu'a l'égard de ces derniers les dispo
sillons de ce décret peuvent Jones, même lorsqu'il s'agit de périodes
de congés octroyés antérieurement à la date ci-dessus . En ce qui
concerne les ouvriers mis à la retraite antérieurement ircelle date,
et dont la situation semble faire plus particulièrement l'objet de la
question posée par l'honorable parlementaire, il n'est pas possible,
conformément au principe général de la non-rétroactivité des textes
législatifs et réglementaires, de procéder à une nouvelle liquidation
de leur pension en vue de les faire bénéficier des nouvelles mesures
instituées par le décret précité . Ce principe, qui est d'une applica-
lion constante en matière de retraite, s'impose à tous les anciens
ouvriers en cause, qu'il s'agisse de ceux dont la retraite a été
concédée sois l'empire de la loi du 21 mars 1928 ou de ceux qui ont
été tributaires du nouveau régime institué par la lof du 2 août 1919.

5230. — M . Renouard expose à M. te ministre des financer et des
affaires économiques que le paragraphe ler de l'article 1373 nouveau
du code général des impôts (art . 49 de l'ordonnance n• 581374 du
30 décembre 1958) dispose quo le droit de mutation à titre onéreux
de biens immeubles édictés par les articles 721 et 723 du code géné-
ral des impôts est réduit à 1,40 p. 100 n pour les acquisitions d Im-
meubles ruraux dont la valeur ne dépasse pas 50 .000 francs, à .la
condition : a) que l'acquéreur soit déjà propriétaire d'un immeuble
rural contigu, sequin par acte enregistré depuis plus de deux ans,
ou recueilli iÎ titre héréditaire ; b) que l'acquisition porte sur la
totalité de l'immeuble du vendeur attenant à la propriété de l'ac-
quéreur • . II lui demande : i• l'acquéreur doit-il, pour bénéficier do
cette mesure, déposer au bureau de l'enregistrement en même
temps que l'acte constatant la mutation, un extrait de la matrice
cadastrale concernant l'immeuble rural dont il est déjà propriétaire
par acte enregistré depuis plus de deux ans, ou h titre héréditaire;
2• dans l'affirmative, cet extrait de la matrice cadastrale comme
celui concernant l'immeuble acquis, ne peuvent-ils étre ddllv$a pat
le gervice départemental du cadastre, gratuitement aux partleé lntd-

renies, comme en matière d'échange d'Immeubles ruraux, les
textes en l'espèce ayant, dans les deux cas, pour but le remembre-
ment rural . (Question du 23 avril 1960.)

Réponse. — Pour bénéficier des dispositions de l'article 1373-10 du
code général des impôts, les parties doivent fournir, dans l'acte
d'acquisition, des indications suffisantes pour permettre d'apprécier,
au moment même de l'enregistrement, si d'acquisition remplit les
conditions exi gées pour l'application du régime de faveur. tt est lait
connaitre à l'honorable parlementaire qu'à cet égard l'administra-
tion considère notamment comme satisfaisantes la désignation des
tenants et aboutissants de la parcelle acquise et une référence pré-
cise à la dernière mutation de l'immeuble contigu dont l'acquéreur
était déjà propriétaire. La production d'extraite de la matrice cadas-
trale n'est pas exigée.

5231 . — M . Godonneche demande à M . le ministre des finance.
et des affaires économIquee : 10 quelles sont les raisons qui l'ont
amené à ne pas prendre en considération l'avis émis par hi conseil
supérieur de la fonction publique, le 27 octobre 1959, en ce qui
concerne notamment la réforme du cadre B qui intéresse environ

40.000 agents de l'administration des postes et télécommunications,
cette position ayant provoqué une émotion légitime parmi ces agents
qui s'estiment gravement lésés ; 2° si, dans un souci d'équité, et
dans l'intérdt évident du bon fonctionnement d'un service public,
il n'envisa g e pas d'examiner à nouveau cette question dans un
sens favorable . (Question du 23 avril 1960.)

Réponse. — Le Gouvernement a, le 27 octobre dernier, soumis
au conseil supérieur de la fonction publique un aménagement des
carrières et des indices des personnels relevant de la catégorie B.
Le 'conseil supérieur n'a pas retenu ces propositions et a omis un
voeu tendant à la suppression de tout avancement de classe afin
d'aboutir pour ces personnels à une carrière unique comportant
seulement des avancements d'échelon . Sans retenir intégralement
ce 'voeu, qui aboutirait d'une part à des dépenses excessives, d'autre
part à de nombreuses demandes reconventionnelles le Gouverne-
ment envisage une solution intermédiaire qui doit donner aux
intéressés des avantages sensiblement supérieurs à ceux . qui étaient
initialement prévus.

5234 . — M . doyen demande à M . le ministre dus finances et des
affaires économiques : a) quelles ont été, depuis sa création par
la loi du 30 juin 1956, et pour chaque exercice financier, les recettes
encaissées, par ligne d'imposition, au litre du fonds national de
solidarité, b) quelles ont été les affectations annuelles des sommes
ainsi collectées, c) quelles raisons ont Motivé la distraction d'une
partie de ces fonds, au détriment des vieillards, et notamment en
ce qui concerne les ressortissants du régime général des salariés non
agricoles. (Quest•ion du 23 avril 1960 .)

Réponse . — a) Comme l'ont précisé notamment le ministre du
travail et le secrétaire d'Etat aux finances dans des réponses tu
M . Cassagne au cours des séances de l'Assemblée nationale des
26 juin 1959 et 13 mai 1960, le dispositif financier mis en place par
la loi du 30 juin 1956 ne comporte pas d'affectation budgétaire des
recettes créées à la couverture des dépenses résultant de l'attribu-
tion de l'allocation supplémentaire . Destinées à éviter une aggrava-
tion du déséquilibre budgétaire les recettes nouvelles ont eu, alors,
seulement pour objet de gager les dépenses mises à la charge du
budget général . Dans ces conditions et conformément à la loi du
30 juin 1956, ces recettes sont prises en compte au budget général
au radine titre que les autres recettes de l'Etat. En raison de leur
nature mémé et des réformes apportées à la fiscalité depuis 1956,
il n'est pas possible . d'évaluer en comptabilité le produit desdites
recettes, sauf en ce qui concerne la taxe différentielle sur les
véhicules à moteur qui :ait l'objet d'une' ligne spéciale au tubieau
des voies et moyens applicables au budget général . Le produit de
cette taxe s'est élevé, de 1956 à 1959, à 1 .347.900000 NF au total, se
décomposant comme suit : 1956 : 270,7 millions, 1957 . 325,5 million;,
1958 :360,7 millions, 1959 : 391 millions ; b) les crédits destinés à la
couverture de l'allocation supplémentaire sont ouverts chaque
année . conformément à la loi du 30 juin 1956, au chapitre 4596
u Application de la loi instituant un fonds national de 'solidarité o
du budget des finances (1 . — Charges communes) . Les crédits
ouverts à ce titre de 19:56 à 1959 se sont élevés à 4 .734 millions de
NF se décomposant comme suit : 1956 : 1 .050 millions, 1957 : . .1 .440
millions, 1958 : 1 .400 millions, 1959 : 88i millions ; c) on ne saurait
prétendre que la réforme apportée au financement .de l'allocation
supplémentaire en ce qui concerne les affiliés au régime généra) do
sécurité sociale s'est faite au détriment des vieillards puisque le
taux do l'allocation a, alors, été sensiblement majoré . La mesure
visée par l'honorable parlementaire a été prise dans le cadre du
plan de redressement économique et financier arrété par le Gouver-
nement à la fin de 1958 et avait essentiellement pour objet de faire
supporter par le régime général de sécurité sociale la charge dei
prestations servies à ses ressortissants. Au demeurant, le Gouverne-
ment a témoigné de ses préoccupations à l'égard des personne;
agées les plus défavorisées . D'une part, le taux de l'allocation, fixé
à 312 NF par la loi du 30 juin 1956, a été élevé successivement à
328 NF à compter du ler janvIer 1958 et à 380 NF à compter dit
ler janvier 1959, soit une augmentation globale d'environ 22 p. 100.
D'autre part, le Gouvernement a, par décret du 8 avril 1960, créé
une commission chargée d'étudier les problèmes posés par l'emploi
et les conditions d'existence des personnes *Rées et de proposer les
solutions à donner à ces problèmes dans le cadre d'une politique
d'ensemble.
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5266 . — M . Gauthier demande à M . le secrétaire d'Etat aux
finances et aux affaires économiques si un aviculteur est soumis
à la patente lorsque ses volailles sont nourries avec le grain qu'il
a obtenu d'un cultiv ateur voisin, en échange de certaines quantités
de foin produites sur sun exploitation . (Question du 23 avril 1960 .)

Réponse . — il ne pourrait titre répondu à la question posée par
l'honorable parlementair e que si, par l'indication du nom et de
l ' adresse du contribuable en cause, l ' administration élait mise à
mémo de faire procéder à une empiète sur le cas particulier.

5307 . — M . Raymond-Clergue attire l ' attention de M . le ministre
des finances et des affaires économiques sur la fiscalité abusive qui
frappe les produits viticoles depuis la loi de finances du 30 décembre
1958 . II lui rappelle que les taux actuellement pratiqués découragent
la qualité, favorisent et rendent payante la fraude à la circulation
et encouragent les plantations pour la consommation de l'exploitant
dans des régions non viticoles pendant que la vilicullure tradition-
nelle subit une crise de mévente . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre dans le projet de budget 1961 pour ramener la
fiscalité viticole au taux en vigueur avant la loi de finances du
30 décembre 1958- (Question du 26 avril !960.)

Rr'patr .se . — Le relèvement de la ficatilé sur les vin, édicté dans
le cadre des mesures de redressement financier prises par lit loi de
finances pour 1959 ne s emble pas avoir ' eu les coltséqueures
lécheuses que .lui impute l'hunorabett parlementaire . C'est ainsi que
la coi omutaliun taxée restée se.nsibleun :nt égale en 1959 à celle de
l'année 1958 parait actttelleuleut en aceroissement . D'ailleurs, pour
les vins de qualité à appellalion d 'origine contrôlée, plus fortement
imposés que tes vins de consommation courante, la consotnnta t cou
taxée est pan-sire de 2 .937 .529 lieclulilres en 1958 à 3 .2 :3:1 .028 hecto-
litres en 1959 . Quant aux plantations buniliales, il n'a pas été donné
de con,late•, comparativement aux superficies moyennes complan-
tées au cours des années précédentes, une extension de ces plan-
talions dais les régions non viticoles . En toute hypothèse, il na
saurait p ire envisagé actaellemenl de ramener la charge fiscale qui
pèse sur les vins au niveau antérieur à l'ordonnance du 30 d•_cetn-
bre 1958, qui eorreepondait à des relire du vin à la propriébi do
l'ordre de 260 à 270 francs le degré hectolitre . Il est indigin, cepen-
dant, que la suppression de la luxe tocade prévue dans le pr ijrt
de réforme des taxes sur le chiffre d ' affaires que le Gouvernement
vient d3laburcr se traduira, pour les vins, par un allégement de la
charge fucale,

5404 . — M . Baylot demande à M . le secrétaire d ' Etat aux finances
et aux affaires économiques si un marchand de biens qui remplit
les conditions prévues à l'article Il, paragraphe Il, du décret
ne 55 . 506 du 20 mai 1955, et qui a demandé le bénéfice de ce décret
pour l'acquisition d'un immeuble occupé par un fonds de maison
meubl é e en vue de sa revente en copropriété pour habitation, peut
bénéficier des nouveaux droits d'etregisrtement fixés par l'ordon-
nance n e :8-1371 du 30 décembre 1958 pour le cas où, 10 délai de
deux ans filant expiré postérieurement an ler janvier 1959, il se
trouve dans le cas prévu dans la réponse favorable du 23 juin 1959
de . M . le ministre des finances ii la question écrite n e 852 (eu
égard lt l'article 9 de ce même décret n e 55-566 au 20 mai 1953),
c'est-à-dire dans le cas oit le redevable de bonne foi n'a pas négligé
de mettre à profit les délais accordés, expirés postérieurement à
l'entrée en vigueur de la nouvelle législation, ledit marchand de
biens n'ayant pu revendre en totalité par suite du refus de recel>
peut principal de quitter les lieux malgré un accord d'indemnibi
d'éviction entre les parties, préala:bie à l'achat de l'immeuble, obli-
ggeant celui-ci à attendre la fin de la procédure engagée contre
l'occupant pour procéder à la revente en vue d'habitation de l'ft-
meuble acquis. Le cas ci-dessus ne peut être assimilé à celui ayant
fuit l'objet de la question écr ite n e 2252 (réponse du G octobre 1959)
nit le marchand de biens visés a volontairement conservé l'immeu-
ble dans son pat rimoine, alors qu'au contraire dans le cas présent,
le marchand de biens a engagé une procédure contre l'occupant
récalcitrant pour précisément libérer l ' immeuble et le revendre en
coprupriété en vue d'habilalion . (Qrrclien du 28 avril 1960.)

Réponse . — En l'absence de toute distinction dans le texte, lors-
qu'un acquéreur ayant bénéficié du régime prévu 8 )'article II,

p aragraphe 11, du décret n e 53-5ée du 20 mai 1955 (art . 1373 bis,
I, du code général des impôts) n'a pas, pour un motif quelconque,
respecté le délai qui lui était imparti pour revendre, les droits et
taxes de mutation auxquels l'achat aurait normalement don ml
ouverture, et à la perception desquels Il a été provisoirement sursis
en application du texte précité, deviennent exigibles . Ces droits et
taxes doivent donc être liquidés au tarit en vi g ueur 't la date de
l'acquisition, et non pas à celui en vigueur à l'expiration du délai
de deux ans . II n'est pas possible, à cet égard, de faire application
de la sotulion énoncée dans la réponse écrite n° 832,, urée par
l ' honorable parlementaire et concer nant une situation nettement
différente.

5406 . — M . Clamons expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que le décret du 16 mail 1959 étend à tous les
viticulteurs commercialisant du vin les prestations viniques qui,
jusqu'à présent, n'étaient imposées qu'aux producteurs récoltant
(dus de t5 hectolitres de vin . Or, il se trouve quo des viticulteurs
isolés dont les exploitations se trouvent éloignées des centres de dis-
tillation Ignorant, par ailleurs, leurs nouvelles obligations n'ont pu,
foute de moyens de transport, faire distiller leurs marcs qui ont

été ainsi détruits. sur place . Les viticulteurs isolés dont le montant
des 'prestations vniques ne dépasse pas 30 litres d'alcool pur étant
dispensés de fourniture, il lui demande s ' il compte . faire en sorte
que la marne meure soit appliquée aux normes viticulteurs dont
la prestation vinique est inférieure à 50 litres d'alcool pur et qui par
suite des circonstances relu Ides ri-dessus n 'ont pu faire face à leurs
oblig ations . (Question du 28 avril 1901)

Réponse . — L'élévation demandée par l'honorable parlementaire
de :10 litres à 50 litres du plafond de la dispense de liv-raisuu des alcools
viniques de prestation accordée aux viticulteurs isolés irait à l'on-
contre des dispositions édictées par le décret du 16 mai 1959 en vue
d'assurer, d'une part, la production de vins de qualité et, d'qutre
pacl, l'élimination des produits issus des déchets de vinification qui,
l ' expérience l ' a trituré, sont une cause importante de perturbation
du marché . 1-es difficultés signalées par l ' honorable parlementaire
ne sont pas ignorées du département des finances, qui indépendam-
ment des mesures d'allégement déjà prises pour y pallier examine
avec le maximum de ibicnveillance les cas particuliers qui nui sont
suuruis,

	

e

5456. — M . Mignot expose à M . te ministre des finances et des
affaires économiques que l ' article 53 de la lui de finances-n e 59-1i72
du 2S décembre 1959 stipule que les réserves de réévaluation consti-
iuécs par les eiciiités anonymes, et non inconporécs ou distribuées
an 1°r juillet 1959, =ont passibles de la taxe spéciale de 3 p . 100;
que, si des exieplious sont visées aux paragraphes ler et 5 de
l'article 5:i, elles ne concernent malheureusement pas une société
civile immobilière gémi par la loi du 28 juin 1938 dont les actions
donnent deuil à la jouissance gratuite et à la vocation, en toute
propriété, des appartements e( locaux cnmposant le patrimoine social,
et qui, de ce fait, ne sont pas susceptibles de réaliser un bénéfice.
Far ailleurs, l ' article i7 de la m due loi deus son alinéa 2 stipule
que : ee les sociétés par actions ayant un objet purement civil, qui
bornent leur aclitiId à l ' exploitation des immeubles composant leur
patrunuiue et qui se Iran,lurnlenl en soc illés civiles immobilières,
sans modification de l ' objet social, ni création d ' un être moral
nouveau e> ne sont pas assujettie ; aux droits et taxes normalement
afférents à une cvesatlinn d ' entreprise . II semble qu 'il y ait une cer-
taine contradiction entre les deux textes puisque, d'une part, le
second donne aulx sociétés l ' avantage inconlestable de passer sans
imposition an réginne civil cl reconnait implicitement un caractère
rarement civil aux sociétés qui 'bernent leur activité à l'exploita-
tion des immeubles composant leur patrimoine, alors que l'article 53
ne parait pas les exonérer de la taxe spéciale de 3 p . 100 sur les
réserves de réévaluation . ll y a donc une émotion considérable des
actionnaires de telles sociétés qui risquent d'étro entraînées à payer
une imposition exceptionnelle Iris lourde . Il lui demande dans
quelles condition, il est possible d'harmoniser les textes visés
ci-dessus pour éviter une telle mesure parfaitement injustifiée.
(Question du 3 ruai 1960 .)

Réponse . — L'article i7, 2. alinéa, de la loi n e 59-1172 du 28 décem-
bre 1959 tend ià permettre aux sociétés immobilières à forme com-
merciale, mais dont l'objet est purement civil, d'adopter un statut
juridique mieux en harmonie avec cet objet sans supporter une
charge fiscale élevée . Quant à Perfide 53 de la male loi, qui
assujettit à un prélèvement forfaitaire de 3 p . 100 les réserves spé-
ciales de réévaluation, il a pour objet de régler définitivement la
situation de l'ensemble des réserves de celle nature au regard de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques on de l'impôt sur les
sociétés, selon le cas, en les libérant de ces Impét5 au moyen de
la perception d'une taxe liquidative d'un taux très modéré . En ce
qui concerne les sociétés immobilières à forme commerciale visées
par l'honorable par lementaire, il n'y n donc pas contradiction entre
deux textes, dont le premier facilite un changement éventuel de
statut juridique, tandis que le second règle la situation fiscale des
réserves spéciales de réévaluation constituées avant ce changement
de statut.

5490. — M. Deniers demande à M . le ministredei finances et
des affairas économiques si, dans tale procédure d'expropriation
menée par une cnnrtuune selon les règles de décret-Joi du 8 août
1935, et lorsque l ' exproprié a intenté un recours en cassation contre
l'ordonnance d'expropriation, cette circonstance doit titre considérée
comme un obsti -le au paiement, au sens de l'article 17 du décret-

du 8 août 1935, mettant la commune dans l'obligation de consi-
gner d'office, sacs avoir il faire des «offres réelles étant précisé
qu'en l'espèce la :onmtnne consent 5 pa s er, it l'exproprié, l'indem-
nité fixée par la commission arbitrale ut que l'exproprié se refuse
à acquitter . (Question du 1 rirai 1960.)

Réponse . — l e L'ordonnance d'expropriation est susceptible de
pourvoi en casalion, mais celui-ci n'est pas suspensif . En consé-
quence, la delle reste exigible ; 2. aux termes du décret du 16 juil-
let 1793 applicable aux expropriations opérées par les coltcctivllés
locales, aucun paiement et exécution d ' un jugement attaqué par
!a vole de la cassaliun ne peut dire effectué si une caution n'a
pas été versée auparavant par le créancier ; 3" la non-réalisation do
celte condition constitue un obstacle au- pademerat et impose la
consignation de l'indemnité fixée par la commission arbitrale, sans
qu'au préalable 11•soit nécessaire de procéder aux offres réelles.

5536. — M. Raymond oisdé expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que les Instructions en vigueur ne font
pas obligation aux receveurs hospitaliers ou municipaux de joindre
a l'appui' des mandais de paiement les arrêtés de promotion ou do
nonunation aux classes ou échelons supérieurs des agents titulaires;
que, par contre, la chculaire du •i novembre 1955, -paragraphe là,
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fait obli g ation à ces mêmes comptables de s'assurer que les dispo
salions statutaires ont bien été respectées par les ordonnateurs.
11 lui demande comment, dans ces conditions, lesdits receveurs
peinent effectuer les cont rides imposés et quelles sont les pièces
qu'ohli_aleirement ils doivent connattre, communiquer on produire
à l'appui du premier mandat lues des avancements. (ejucslion du
5 niai 19ti0.)

Réponse . — Il est exact que les instructions en vigueur ne font
pas obligation aux receveurs hospitaliers ou municipaux de joindre
in l'appui des mandais de paiement les arrêtés de promotion ou de
mmnhmtion aux classes ou échelons supérieurs, mars il va de soi
qu'ils peuvent les produire à l'appui de leurs comptes de gestion
lorsque ces textes leur sont fournis spontanément p ; le .i ordonna-
leurs locux . En revanche, les administrations locales sont tenues
de présenter, a l'appui de leur budget, un tableau des effectifs dit
p ersonne : fixant mi outre les Lamelles indiciaires, les indemnités
accessoires, ics avanta ges en nature et la désignation des emplois,
étant précisé que ledit tableau doit respecter les disposilimu des
arrêtés mitrisiériets fixant les échelles indiciaires susrcplihles d'être
attribuées aux titulaires de certains emplois. En outre, aux lerir,es
de la -regl'rnenlalion en vigueur, la contextu re des élide liquidatifs
et les bulletins de paye ou de licites de salaire, etabiis par le;
ordonnaleurs, doit permettre au comptable payeur et au juge des
complus, d'une part, à I'intd essd, d'autre part, de vérifier qu'il a
Fié fait une exacte application des textes en vigueur clans la liqui-
dation des traitements et des différentes indemnités . C'est dans la
limite de ces différents renseieneulents que les comptables locaux
sont tenus d'exercer le contrôle qui leur incntntic ee la matière,
conformément aux dispositions de la circulaire citée par l'honorable
parlementaire.

5565 . — M . Barniaudy demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques s ' il ne serait pas possible de prévoir cer-
tains assouplissements des conditions fixées par les articles 18i,
lei bis et 115i du code général des impôts pour qu 'une personne
puisse être rangée, du point de vue fiscal dans la caté g orie des arti-
sans et assimilés, afin que lei chefs d'entreprise désireux, pour
assurer la bonne marche de leurs fabrications, d'employer un ou
eux cnunpa nuits on apprentis en sus des concours autorisés par

les dispositions Irgales, puiesenl avoir recours à celle main-d ' oeuvre
supplémentaire sans risquer de perdre le ;bénéfice du régime fiscal
artisanal . (Queetina du 10 mai 19GO .)

Hrponse. — Les avantages floraux accordés aux artisans par déro-
gation aux r`gle, du droit cnnunun ne peuvent se jusliller que dans
la mesure oit le gain des intéressés s'apparente à un salaire, c'est-
a-dire dans le cas oit re gain représeute exclusivement ou presque
exr.busivemtt la rémunération de leur travail personnel . Dans ces
rond ilions, et étant donné qic les Concours aulcrisés par la loi sont
déjà parlirulii'remcnt larges, il n 'est pas possible. comme le demande
l'honorable parlementaire, d'étendre encore le nombre de ces
concours.

5679. — M . Pierre Vitter expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques le cas suivant- la société anonyme X . . .,
commerce de vins Tins, est composée d'un certain nnnibre d ' action-
naisse; dont deux : le directeur général G . . ., et le directeur général
adjoint J . . . possèdent 80 p . 100 des actions . Ces deux personnes G . ..
et J . . . possédaient par ailleurs dans une S. A . R . 1e commerce de
champagne, la majorité den parts sociales et occupent dans cette
S . A . it . L . des fonctions de gérants majoritaires . An cours de la vie
sociale de la société anonyme, celle-ci a acheté 90 p . 100 de parts
de la S . A . R . L. possédées par MM . G . . . et J . . . De ce fait, 11 apparaît
que les gérants G . . . et J . . . ne sont plus majoritaires à titre indi-
vtducl . L 'administration des coulri'hutions directes du départ entent,
lieu du siège social de la S . A . il . L ., prétend que les gérants doi-
vent Aire considérés comme majoritaires . il lut demande si cette
attitude correspond à l'application de la loi . (Question du 10 mai
1960 .)

Réponse . — Pour apprécier si la gérance d'une S. A . R . L . est
majoritaire, ü convient de considérer non seulement les parts dont
les gérants sont personnellement détenteurs mais aussi les droits
dont ils disposent par l'Intermédiaire d'une autre sodé:té contrôlée
par eux . La question prisée par l'honorable parlementaire comporte,
dés lors, une réponse affirmative..

6608. — M. Charret expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que 't''idininietritliun n fait connaître récem-
ment que la taxe sur Io chiffre d'affaires n'est pas duc sur des ana-
lyses médicales comptabilisées fit part et effectuées dans un local
distinct de toute activité commerciale (Journal officiel, Débats du
3 février 1900, p . 3587! . Il lui demande si cette solution est égale.
nient applicable aux deux héritiers d'un pharmacien pendant la durée
de l ' indivision, étant précisé : 1 « que le fils seul est pharmacien;
10 que la veuve n'a encune part dans les activités professionnelles
3 . que la gestion du laboratoire contenue, comme par le passé, avec
Je concours d'un diplômé salarié ; b « que ledit lahornloirc reste
exploité dans un local distinct de l'officine et ç!i'il est tenu une
comptabilité séparée . (Question du 11 mai 1900.)

Réponse . — Les tribaux d'analyses exécutés pendant l'indivision,
dans les conditions exposées par l'honorable parlementaire, peuvent

elre considérés comme relevant de l'exercice d'une activité libérale
dans la mesure où le fils, titulaire du diplôme de pliaruiarien, prend
tune part prépondérante au foncifonnenuent du ta bora luire et a voca -
tion ù une Iraclion importante de la succession.

5645 . — M . Robert Ballanger expose à M . le ministre des Cnaneee
et des affaires économiques que, selon un arrêt du conseil .d'État
en date du 1t juillet 1938, les appointements versés au conjoint d'un
associé, clans une société de fait, doivent être réintégrés dans les
bénéfices imposables lorsqu'il existe une étroite communauté d'inté-
réls entre le bénéficiaire des appointements, son conjoint et la
société de fait . Il lui demande si dans le cas où deux associés ont
épousé deux soeurs et vivent en commun, l'administration des con-
tributions directes est fondée à considérer ipso facto qu'il existe
une étroite communauté d'intérêts entre les épouses qui perçoivent
des appointements pour un travail de vendeuses qu ' elles fournissent
effectivement, leurs conjoints et la société de fait, étant précisé 'que
l'un des associés est marié sous le régime de la séparation de biens
avec communauté d'acquêts . (Question du 12 niai 1960.)

Réponse . — La question posée comporte une réponse négative
l'existence d'unie étroite communauté, d'intérèts entre l'époux salariti
soit conjoint associé et la société et, par suite, le caractère non
déductible des appointements de l'époux salarié dépendant des cir-
constances particulières à chaque affaire. ll est d'ailleurs précisé
que dans l'erré du 11 juillet 1958, requête n « 36!J61, visé par
l'honorable partenenaire et oit le conseil d'Elal a considéré comme
établie une telle communauté d'intérêts, le conjoint salarié était
le mari, administrateur des biens communs et

conjoint
propres de sa

femme, et exerçait dans l'entreprise les pouvoirs les plus étendus
de direction et de cont rôle.

5649 . — M . Hemain expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas suivant : un représentant de commerce,
travaillant pour le compte d ' une seule maison, a bénéficié à comp-
ter du 5 oetohre 1102 d 'un contrat de travail, qui t'a fait considé-
rer conne salarié, au point de vue fiscal, jusqu'au 31 décembre
1932. A cette époque et sais que ses conditions de travail et de
réntmnéralion aient été modifiées . l'absorption d'une nouvelle usine
par son emmenant a conduit ce dernier à placer le représentant
de l'usine absorbée dans le contrat de son propre représentant . Le
commettant payait la commission totale à son propre représentant,
ce dernier transmettant la part du représentant de l'usine absorbée.
Celui-ci corespondait et passait les ordres directement au commet-
tant . Cet état de fait a conduit l'administration des contributions
directes à considérer ce représentant comme ressortissant aux pro.
fessions non commerciales, à partir de l'année 1933 (impositions 6
établir en 1953) . Or à la date du 31 décembre 1957, la société
employeur a nais fin au contrat de représentation établi le 5 octobre
1932, à la suite d'une nouvelle organisation cominerciale, qui coin-
portait un contrat direct au représentant de l'usine absorbée, et a
versé à l'intéressé, en quatre fractions échelonnées sur les années
1958 et 1959, une somme de 17 millions d'anciens francs correspon-
dant à l'indemnité de clienlùle chiffrée dans les conditions habi .
tuelles, à deux années de conunissions brutes, et dont l'importance
s'applique évidennnent aux vingt-cinq années de collahoralion, sans
quo la classitiealion du bénéficiaire, au point de vue fiscal, ait été
evognée . Signalant par ailleurs que 1'ex-représentant est resté depuis
le f or janvier 1958 au service de la mérite société, 'nais dans des
fonctions tout à fait différentes, strictement salariées, il demande
comment celle indemnité de clientèle doit être appréciée au point
de vue fiscal, c'est-à-dire : est-elle non, Imposable compte tenu de
son caractère propre ; est-elle imposable en totalité, du fait que le
représentant était classé dans les professions non commerciales au
moment où elle lui a été attribuée, quoique versée ultérieurement,
alors qu'il remplissait des fonctions strictement salariées ; est-elle
imposable seulement, au plurale du nombre des années « non
commerciales „ c'est-à-dire cinq sur vingt-cinq . Ce représentant e
toujours été considéré par son commettant comme salarié inscrit
aux assurances sociales et cadres . (Question du 13 niai 1960 .)

Dépense . — il ne pourrait être utilement répondu à l'honorable
parlementaire que si, par indication du nom et de l'adresse du
contribuable visé dams la question, I'adminisiration était mise à
Intime de faire procéder à une enquête sur le cas particulier.

5650, — M . Degraeve expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques la situatisn suivante : après avoir orcoriipli une
première terminé foncière une société civile se transforme en
société anonyme . Celte truutstormalion a été opérée par décision
d'une assemblée des associés au procès-verbal do laquelle les statues
sous la ferme S . A . ont été annexés . I.e procès-verbal ne revêtait pas
la forme autitenligae . Celle société, sous sa forme nouvelle, doit
remplir une outre formalité fermière . I .e notaire chargé de celle-cl
signale que le procès-verbal de l'assemblée de transformation et les
statuts doivent être déposés au rang des minutes du notaire de la
société afin que la transformation puisse être publiée au bureau des
hypothèques . Des

	

tgde t s'il
t
n'y

contradictoir es ayant été recueillis
à ce sujet

	

y

	

pas un moyen plus simple et
moins oné il

reux lui renseignements
me

de signaler à la conservation le changement Inter-
venu dans la forme d une société. La mémo question se pose en cas
de transfert de siège social ou de changement de dénominnhon : nn
extrait d'inscription au registre du commerce no pourrait-il suffire.
(Question du 17 niai 1960 .)

Réponse . — En vertu des dispositions de l'article 70 du décret
n e 55-1350 du 14 octobre 1955, la publicité des changements affec-
tant les éléments d'identification d'une société est assurée par jq
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dépôt, à la conservation des hypothèques compétente, dans les
conditions prévues à l'article : ;i du détire( li s 55-22 dit •i janvier 1955,
du deux expéditions, extraits littéraux ou copies certifiées conformes
par un olfirier public ou ministériel ou par une attlorilé adminis-
t•altve d ' une pirre jnslifcalive de ce changeuu•nl . Celte piète
jn,liticalive peul éhr, notamment, une cupic ou un extrait du
regishe du cnunierce faisant apparaitre le changement intervenu
ou le procès-verbal de délibération de l'assemblée générale extra-
ordinaire décidant le changement de dénomination, de forme juri-
dique ou de sièg e social . II est précisé à l ' honorable parlementaire
que, par déroga lion à la règle du l'authenticité posée par l'ariicle fe
du décret p récité du 4 janvier 1% 5, lorsque la pièce utilisée est
établie en la fume sous seing privé, il n 'est pas exigé qu 'elle ait
cté déposée préalablement au rang dus 'Meules d ' un notaire.

5682 . — M . Jaillon, se référant à la réponse à la question écrite
n e 6653, publiée an Jumna, officiel (Débats Assemblée Nationale) du
2 mai Ede: page 2592, expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le eus d'un olficier ministériel dont l ' office a
clé supprimé et qui a été nommé dans une autre localité du mime
département ; il s'est écoulé entre la lin de l'exercice dans la pre-
mière résidence et la nomination dans la nouvelle localité un délai
inférieur à un an, ce délai ayant été nécessaire à l'intéressé tant
pour obtenir la démission préalable d'un titulaire d'office que pour
la constitution du dossier de cession et l ' étude de ce dossier par
la chancellerie ; pendent cette période, l'intéressé n'a exercé aucune
autre activité . II lui demande si, datae ces conditions, cet officier
ministériel doit dire considéré comme ayant cessé l ' exercice de sa
profession au sens des dispositions de l'article W3 du code général
des impôts . (Question da 17 niai 19G0 .)

Ifépunsc . — Pour pouvoir se prenenccr utilement enr la question
posée, i! serait nécessaire d ' avoir certains rem si' gncments complé -
mentaires sur la situation de l ' officier ministériel qui y est visé.
L 'administration ferait volontiers recueillir ces renseignements par
le serv'i'e lent des irnpiuts si l ' hmmrnhle parlementaire voulait bien
lui indiquer le nom et l'adresse de l'intéressé.

5616. — M. Besson demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si, pour la détermination de l ' assiette des
droits de mutation par de, ès lors d'une déclaraliort de succession,
l ' adnriuistralien est fondée à considérer et à estimer comme terrains
i bàlir des terres qui ont toujours été destinées à la culture au sein
d'une exploitation a gricole, à l'intérieur desquelles il n'existe aucun
chemin, ni rit nalisation d'eau ou d'électricité, ni d'égoilt et alors
qu'il n'a ,lamais été présenté pour ces terres de demande de lotisse-
ment ou de permis de constr uire, le propriétaire n'ayant cri l'inten-
tion, ni les runyens d 'engager les dépenses considérables qu'entraf-
neraient l'établissement de la viabilité, la construction et l ' empier-
rement des ctaetntns, les fouilles, les eanalislions diverses, saris
dire certain de récupérer les dépenses engagées par la vente des
lots . (Question dit Ir niai 1960 .)

Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article 710 du
rode général des impôts, les droits de mutation par décès sont
liquides sur la valeur vénale réelle des immeubles 'i l'époque de
l 'ouverture de la succession . La détermination de celte valeur est
une pure question de fait qui relève de la compétence du service
local de la direction générale des impôts. Ce service lient compte
non seulement de la consistance et de la destination actuelle ries
terres i évaluer, mais aussi, quelles que soient, par ailleurs, les
intention du propriétaire, de l'utilisation qui pourrait leur dire
donnée par un acquéreur éventuel eu égard à leur situation, de
l'étal du marché Immobilier au lieu considéré et, d'une façon
g énérale, de toutes tes circonstances particulières de nature 8
influer sur la valeur réelle de ces immeubles . il ne pourrait donc
dire répondu de façon précise à l'honorable parlementaire que si,
par l' !ndicalion des nom et adresse des parties en enlise, l'admi-
nastraliun était nitre en mesure de procéder à une enquéte sur le
ca; particulier que parait viser la question posée.

5657. — M . Diligent expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que l ' article 61, paragraphe III-1, de la loi
na 59-ti7d du de décembre 1959 modifiant l'article 1707 du code
général des impute dispose, d'une part, que ,i les parties sont
eulidaires vis-à-vis du Trésor pour le paiement des droits simples
et en sus exigibles sur les sentences arbitrales et les décisions
judiciaires n, d'autre part, que « toutefois, les parties condamnées
aux dépens sont seules débitrices des droits

	

Il lui fait observer

l
ue ces deux dispositions semhienl difficilement conciliables et lui

demande : 10 lorsque la partie condamnée aux dé p ens n'a pas réglé
le moulant des droits d ' enregistrement dont aile est débitrice, la
partie qui triomphe est-elle tenue de taire l'avance de ces droits,
afin d'obtenir la grosse ou peut-elle obtenir cette grosso en se
bornant à payer le droit fixe Celle partie doit-elle requérir expressé-
ment l'enregistrement au droit fixa et, dans l'affirmative, dans quel
délai doil-olle le faire ; 20 dans celle mérite hypothèse off la partie
condamnée aux dépens n'a pas réglé les droits, la parti() qui
triomphe peut-elle exposer un recours à l'administration ; dans quel
délai et en quelle forme, ce recours peut-il dire exercé. La partie
qui Iriomphq pourra-t-elle étre tenue du doubla droit . (Question
du 17 mai 1960.)

Réponse . — 1. et 2. En vertu des dispositions des articles 70'3 et
1707 du code général des impôts, modifiés par l'article 61 paragra-
phe 111, de la loi n• 59-1‘72 du 28 décembre 1%9, seules, les parties

condamnées aux dépens sont débitrices des droits exigibles sur les
décisions judiciaires. Il s ' ensuit que les parties totalement déchar-
gécs des frais du procès sont, en foute hypothèse, dispensées du
paiement de ces droits. De ce tait, elles sont admises, sans condi-
tion de délai, à soumettre les décisions à la formalité de l'enregis-
trement moyennant le paiement du seul droit fixe correspondant au
minimum de perception édicté par l 'article, 700 du meute code.
A cet effet, le greffier du tribunal doit certifier, on mare de la
minute, que la formalité est requise par la partie non condamnée
aux dépens . Celle-ci n'est, en outre, redevable d'aucune pénalité
lorsque la réquisition intervient après l'expiration du délai d'un mois
prévu à l'article 616, paragraphe Il-2s , du code précité. Mais ces
règles ne sont pas applicables et le principe de la solidarité des
parties, maintenu en vigueur par l'article 1707 nouveau du code
général des impôts, reprend son empire dans le cas d'un pariage
ou d'une compensation des dépens, ainsi que dans le cas où aucune
condamnation aux dépens n'est prononcée . De mima, lorsque plu-
sieurs des parties à l'instance sont condamnées aux dépens, elles
sont solidaires entre elles pour la paiement des droits exigibles sur
la décision de justice . Les dispositions des deux alinéas de l'arti-
cle 1707 susvisé ne sont delle pas iurnuciliables : et conformément
au hot recherché par le législateur, répondent, l'une et l'autre, i
l ' ubjet qui leur est propre.

5691 . — M . Mariotte expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les entreprises sont autorisées à payer par
anticipation les taxes de G p . 100 et de 3 p . 100 sur la dotation
stocks et sur la réserve de réévaluation . Dans ce cas, il leur est
accordé une re p rise de G p . 100 l'an sur le montant de l 'impôt . Il
semble que s'il y a ainsi paiement anticipé, la réintégration à
l'impôt sur les s ociétés doit s appliquer au montant versé au Trésor_
II est demandé si l'administration est bien d'accord avec cette
solution, la négative devant pratiquement réduire de moitié l'es-
compte concédé et de ce fait rendre négligeable l'intérit du pale
rient par anticipation . (Question dut 17 mai 1960 .)

Réponse. — Dans l'hypothèse visée par l'honorable parlementaire,
la réintégration pour l 'assiette de l ' impôt sur les s ucluilés ne doit
porter que sur la somme effectivement versée au Trésor.

5761 . — M . Dusseaulx signale à M . le ministre des finances et
des affaires économiques que l'article f°_i,i du code civil prévoit la
possibilité d'accorder des délais au débiteur soit ii l'occasion d'une
Instance principale (alinéa 2), soit par voie de référd (alinéa :;) . Il
lui demande si l'administration de l'enregistrement considère
qu'une décision accordant uniquement des délais pour une . créance
non contesta est susceptible de servir de titre pour le paiement
de la somme et si elle perçoit le droit de 5,50 p. 100. Dans l'affir-
mative, il semble que celte interprétation aurait peur effet de
mettre le débiteur dans une situation encore plus difficile et rendrait
illusoire — semble-Hl — le recours à l'article 1211 du code civil.
(Question du 20 mai 19G0.)

Réponse. — Le droit proportionnel de 5,50 p . 100 édicté par l'arti-
cle 696 du code général des impôts, tel qu'il a été modifié par
l'article 61, paragraphe II, de la loi n e 59-1172 du 28 décembre 1959,
ne frappe que les décisions . judiciaires qui, statuant sur des pré-
tentions contradictoires, se prononcent sur l'exigibilité de sommes
ou valeurs mobilières ou fixent le montant de ces sommes 'ou
valeurs . II ne peut donc étre perçu dans l'hypothèse envisagée par
l'honorable parlementaire 00 le juge se berne à accorder des délais
de paiement au débiteur.

5117 . — M . Le Theule expose à M . le secrétaire d'Etat aux llnsnces
et aux affairas économiques qu'un •i g rirnllenr vend directement aux
consommateurs, dans une pièce dépendant d'un inuneuhle Iii
ap p artenant et séparé de son domicile, des produits de charcuterie
(notamment des illicites) provenant uniquement de la viande des
porcs qu'il abat eue son exploitation agricole et qu'il nourrit exclu-
srvcinenl avec des aliments par lui récoltés . II lui demande si cet
agriculteur doit dire assujetti àà l ' impôt sur les bénéfices tonuner-
ciaux . (Question du 31 mai 19(ié.)

Réponse. — L'Honorable parlementaire est prié de se reporter à la
réponse faite à sa quesilon écrite n e 2865, insérée au Journal offi-
ciel, Déhale Assemblée nationale dit 1^t juin 1960, page 109i.

EDUCATION NATIONALE

5125. — M . Rieunaud demande à M . le ministre de l'éducation
nationale s'il envisage une réforme du sysh'sme des bourses et des
subveulious accordées aux colonies de vacances, allo de permettra
une dimimUiun du prix des journées el, en conséi uence, do faci-
liter il un plue grand nombre d'entants la présence dans ces oeuvres
sociales . (Question dut 29 avril 1960.)

Réponse . — Am cours des années qui suivirent la libération, le
ministère de l'éducation nationale accordait une subvention do
50 Indice par jouir et par enfant pour un prix de journée qui était
alors' de i ordre de 100 francs. Le crédit étant rest6 constant au
cours des années et le nombre des enfants ayant augmenté, la sulb-
vention est descendue à 35 francs, pendant que le prix de journée
s'établissait aux environs de 710 francs La nécessité d'une largo
démocratisation par l'instauration d'un régime plus 'iodai et plus
équitable s'impose donc, de trop nombreux enfants ne pouvant
plus bénéficier des colonies de vacances pour des raisons financières .
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Il a donc été créé des bourses de 10 .000 anciens francs, dont le nom-
bre s'est élevé à 35 .000 en 1959, qui s'élèvent à 75.000 en 1960 et qui
s'élèveront approximativement à 100 .000 en 1961 . L'octroi de ces
bourses permettra à des milliers d'enfants écartés des colonies de
vacances pour des raisons financières de pouvoir enfin profiter des
bienfaits du plein air.

55 6 . — M . Darniaudy appelle 1'atientign de M . le ministre de
l'éducation nationale sur les informations publiées par un journal
spécialisé et concernant les épreuves sportives du baccalauréat . Si
l'on en croit ce quotidien, les candidats, pour obtenir le maximum
de points, seraient obliges d'accomplir des performances telles qu'ils
devraient être des super-champions. C'est ainsi que l'épreuve du
1 .000 mètres devrait dire courue en 2 minutes i .8, soit dans un
temps inférieur de 3 secondes au record du monde actuel . ll lui
demande si ces faits sent exacts et, dans l'affirmative : i° les mesu-
res qu'il entend prendre pour remédier aux inconvénients de ce
barème ; 2° s'il ne pense pas opportun d'y apporter, dès avant juin,
les modifications qui s'imposent pour permettre aux candidats de
bénéficier des points supplémentaires auxquels ils auraient pu
prétendre si les normes !i nnées avaient été à la portée des scolaires.
(Question au 10 mai 1900.)

Réponse. — Le journal spécialisé qui a publié les Informations
dont il s'agit a donné une interprélation erronée de l'application
du barème relatif aux épreuves d'éducation physique et sportive du
ln ccalaurdaf . 11 a d'ailleurs effectué la mise au point qui s'imposait
dans son numéro du 4 mai 1960. hn reprenant l'exemple cité par
l'honorable parlementaire et qui concerne d'ailleurs une épreuve
à option, et en âe reportant au barème, on constate que le candidat
devra, pour obtenir la note 20/20, effectuer cette épreuve en

minutes 4i secondes s'il est dgé de dix-huit ans et en 2 minutes
50 secondes s'il est àgé de dix-sept ans, temps qui sont assez sou-
vent réalisés. Il convient de préciser, d'autre part, que ce barème
a été établi sir la hase de statistiques portant sur de multiples
épreuves scolaires effectuées pendant de nombreuses années.

5700. — M . Guthmuiler si"nnle à Mr le ministre de l'éducation
nationale que les parents d'élèves n'ayant pas signé la pétition
contre la loi scolaire ont reçu, dans le département des Vosges,
la lettre suivante :

Colonies de vacances 1960.
r 1° Mer. — Prix :	
° 2° Al pes . — Prix :	
« d° Vosges . — Prix :	
° Donnez votre réponse le plus tôt possible . indiquez si vous avez

droit à une réduction de 75 p . 100 ou si vous avez un permis gratuit.
Les non-signataires de la pétition doivent ajouter la somme de
-1 .500 francs aux prix indiqués cf-Dessus

ll lui demande quelles mesures il compte prendre afin de remédier
à de tels procédés . 11 attire également son attention sur tes diffi-
cultés qua les enfants eux-mêmes rencontrent à l'école et l'attitude
de certains rnaitres à leur égard . (Question du 20 mai 1960 .)

Réponse . — Ainsi que l'a signalé l'honorable parlementaire . l'office
d6partemenlal des colonies de vacances des Vosges, ' or ganisme
privé dont le fonctionnement est placé sous le contrôle de l'inspec-
tion académique départementale et à la disposition duquel sont mis
certains fonctionnaires détachés de l'éducation nationale, avait
introduit une discrimination inadmissible dans l'attribution des
bourses aux enfants . Aussitèt connue de l'inspection académique,
cette disposition a été rapportée . Il est mis fin à la position de déta-
chement du fonctionnaire qui en avait été l'insilgateur . Ce dernier
sera ettecté d'office à un poste ne lui permettant pas d'initiative
propre.

	

-

INDUSTRIE

6777. — M. Dutheil signale à M. le ministre de l'Industrie qu'une
intense émotion s'est emparée des populations qui vivent autour
du bassin houiller de Decazeville, à l'annonce des mesures envisa-
gées par les H . B. A. lesquelles vont avoir pour résultat d'apporter
une profonde perturbation dans la vie des familles de plus de
4C0 ouvriers . ll serait particulièrement opportun que les intéressés
connaissent rapidement le sort que leur sera réservé dans les nou-
veaux aménagements envisagés . Il lut demande s'il n'est pas pos-
sible de prévoir une solution tendant à maintenir le potentiel de
production du bassin, si la réduction des effectifs ne peut se faire
par le simple jeu des mises à la retraite et st toutes mesures ne
peuvent éhe prises pour assurer le plein em ploi des personnels
mainteees en activité et sauvegarder par là même l'avenir de toute
une région . (Question du 31 mai 1960 .)

Réponse . — La nécessité absolue d'adapter la production du bassin
houiller de Decazeville aux perspectives d'écoulement impose une
ré g ression des exploitations souterraines beaucoup trop onéreuses,
qui ne saurait sans délais excessifs cire attendue du simple Jeu des
départs à la retraite . Les efforts tendant a l'implantation ou au
développement d'industries nouvelles susceptibles do contribuer au
reclassement des mineurs seront poursuivis pour atténuer dans toute
la mesure du possible les conséquences sociales d'une telle ré'res-
ston Indispensable pour assurer sur des bases saines l'avenir fie la
région .

.JUSTICE

5610 . — M . Luciani expose à M . le ministre de la justice que la
loi n° 59-910 du 3t juillet 1959 sur l ' amnistie porte l'interdiction
formelle, sous peine de sanctions, tous rappels et toutes utilisations
des peines .disciplinaires ou professionnelles effacées par l'amnistie.
Il lui demande : 1° si pour les peines et condamnations prononcées
postérieurement au 5 août 1959 (publication de la loi) . de faits
antérieurs au 28 avril 1959, ies dispositions sur l'amnistie doivent
être a ppliquées et prononcées d'office ; 2° si, pour les peines disci-
plinaires professionnelles, notamment en ce qui concerne les ordres
professionnels, le processus est le même, et, pour celles-ci, de
quelles juridictions relèvent leurs rappels ou leurs utilisations à des
lins préjudiciables ou intentionnelles de la pari de membres de la
profession intéressée, et devant quelles juridictions pénales les
intéressés amnistiés peuvent avoir recours en cas d'opposition de
leur groupement professionnel d'appliquer les dispositiaus sur l'am-
nistie ; 3° quelles peuvent être les conséquences ou peines dont sont
alors passibles les . membres siégeant à un conseil de discipline
professionnelle et refusant l'application des mesures d'amnistie ou
ne les ayant pas intentionnellement appliquées. (Question du
Il mai 1960.)

Réponse — La loi n° 59-910 du 31 juillet 1959 prévoit, en matière
de sanctions disciplinaires et professionnelles, d'une part, une amnis-
tie de droit (art. 10 et il) et, d'autre part, une amnistie par mesure
individuelle (art . 16) . Le btnélce de l'amnistie de droit implique
notamment que les faits ayant donné lieu ou pouvant donner lieu
à une sanction ne-constituaient pas des manquements à la probité,
aux bonnes mœurs ou à l'honneur . L'appréciation de l'existence de
cette condition peut donner naissance à un contentieux . En ce qui
concerne les faits commis antérieurement au 28 avril 1959 et n'ayant
pas été suivis d'une sanction avant l'entrée en vigueur de la loi
précitée (hypothèse faisant l'objet de la question posée), l'autorité
qualifiée pour prononcer éventuellement upe sanction parait égale-
ment compétente pour constater, le cas échéant, l'amnistie, sa
décision étant évidemment susceptible de voies de recours . Nul ne
peut, en principe, rappeler l'existence d'une sanction effacée par
l'amnistie, les laits amnistiés, bien que n'étant pas censés n'avoir
jamais existé, ayant perdu leur caractère d'infraction . La mécon-
naissance de cette règle pourrait justifier, dans certains cas, une
action' en dommages-intérêts, voire une poursuite en diffamation,
sans préjudice de sanctions disciplinaires, expressément prévues à
l'article 23 de la loi précitée . Le principe ci-dessus rappelé comporte
toutefois des atténuations résultant notamment de ce que la réin-
tégration reste facultative et de ce que l'amnistie ne met pas
obstacle à l'action de l'intéressé en vue de taire annuler la mesure
l'ayant frappé . Si l'honorable parlementaire indiquait le cas d'espèce
visé par sa question, il pourrait être procédé à une enquête par le
département ministériel intéressé.

TRAVAIL

6668. — M. Guillon appelle l'attention de M. le ministre du travail
sur la scandaleuse inertie du conseil d'administration de la caisse
régionale d'Orléans, qui n'a pas encore rétabli dans son grade
un médecin chef, médecin conseil de la caisse primaire de Château-
roux et ce, malgré : 1° une décision favorable unanime du conseil
national de discipline en date du 11 juin 1957 ; 2° un jugement du
tribunal civil de. Chàteauroux en date du 18 octobre 1958 condam-
nant la caisse régionale à trois millions de dommages-intérêts pour
sanctions abusives et Illégales, ju gement contre lequel aucune voie
de recours n'a été milisée et qui, de te fait, est devenu définitif.
Li lui demande s'il compte, de toute urgence, casser la décision prise
à l'égard de l'intéressé et appliquer les sanctions qui s'imposent à
l'égard du conseil d'administration responsable . (Question du
17 mai MJ6tl.)

Réponse . — Le jugement du tribunal civil de Châteauroux en date
du 18 octobre 1958 dont lait état l'honorable parlementaire e fait
l'objet d'une tierce opposition du ministre du travaii . Cette affaire
n'a pas encore été jugée définitivement . D'autre part, la fonction
du médecin chef n'est pas un grade et la suspension de cette
fonction ne constitue pas une sanction prévue au statut des méde-
ci'ns conseils. Le ministre ne pourrait intervenir que pour veiller à
l'exécution, par la caisse, d'un jugement devenu définitif . En effet,
étant donné que les caisses de sécurité sociale sont des organismes
de droit privé, et sont ainsi autonomes, le ministre ne peut imposer
à la caisse Intéressée la réintégration d'un médecin chef dans ses
fonctions . Au surplus il est signalé que le tribunal civil d'Orléans,
par un jugement en date du 9 décembre 1958, a condamné la caisse
régionale de sécurité sociale en tant que responsable des agissements
du médecin conseil intéressé.

6740 . — M. Dolez expose à M . le ministre du travail le cas d'un
assuré, titulaire d'une pension militaire d'invalidité au taux
do . 20 p . 100 et d'une pension d'invalidité de la sécurité
sociale accordée en application de l'article L . 384 du code de la
sécurité sociale et à quia été supprimée ta pension servie par la
caisse régionale de sécurité sociale, à la suite d'un nouvel examen
de l'intéressé par la commission de reforme qui a eu pour effet
de faire reconnaître l'affection Invahmente comme étant d'origine"
militaire et de porter la pension militaire au taux de 30 p . 100
(application de l'article 8 de l'arrêté du 19 juin 1947) ; étant donné
que le montant de la nouvelle pension militaire est Inférieur à la
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pension de la séeurit4 sociale, l'intéressé a sollicité l'attribution
d ' une pension ditférelitielle portant tout au moins te montant total
des sommes pereue ; au leux de la pension de sécurité sociale ; cette
demande a été rejetée par la commis s ion gracieuse préalable comme
ne pouvant èlre sa lis tai te dans l 'état actuel des lexies . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre, dans le cadre de la
réforme du régime des prestations de la sécurité sociale, pour que,
dans des situations de ce genre, l'intéressé puisse, soit bénéficier de
la pension la plus élevée, soit oblenir de la cai s se de sécurité sociale
le versement d'une pension différentielle . '(stuestion du 19 mai 19t0 .)

Réponse . — L'article L .du code de la .sécurité sociale permet
l'attribution d'une pen-ion d'invalidité aux aesuré•s victimes de
guerre, à la condition que leur état ait subi une aggravation non
susceptible d'étre indemnisée au litre de la lési-lalion sur les
pensions mililuires . Ces disposition ; expriment un principe générai,
selon leipiel la sécurité sociale fie couvre pas le risque de g uerre.
Aucune modification à ce principe ni aux conséquences qui en
découlent ne peut ètre envisa_ée . Dans le ras faisant l'objet de
la présente question écrite, c 'est donc, seulement, si l ' assuré présen-
tait une affection différente de celle qui a donné lien à l ' allribution
de la pension militaire ou si l ' aggravation de son état n 'était pas
susceptible d'être indemnisée . au titre de la lied-dation sur les
pension ; militaires . qu'il i> .mrrail obtenir une pension d'invalidité
des assurances sociales, sou n'serve des règles de cumul édictées
par l 'article L . 6i, ci-dessus mentionné . Il est signalé, d ' autre part,
que, si l'intéressé e s time insuffi s ante la pen s ion qui lui est allouée
au titre du code des pensions nttlilaires, il lui appartient d ' user, a
cet égard, 'les voies de recours qui lui sont ouvertes.

5756 . — M . de Gracia demande à M . 1n ministre du ' travail quels
sont, au regard de la législation en vi_ueiu• eu France en matière
de prestations fantitiales, les droit; des familles iraneaises'. l e lorsque
le chef de famille séjourne habituellement au Gabon (oit il est
salarié) tandis que sa fronce et ses enfants niineurs demeurent eu
France ; 2 . lorsque le chef de ramille séjourne habituellement au
Gabon (oit il est salarié) en compagnie de sou épouse, tandis que
tous ses enfants mineurs demeurent en France ; lorsque le chef
de famille séjourne habituellement an Gabon (ofn il est salarié) en
compagnie de soif épouse et d'une; partie (le ses entants mineurs,
tandis qu ' un ou plusieurs enfants mineurs demeurent, au c(intraire,
en France . «pueslion du 20 niai 11)60 .)

Réponse . — L'article L . 511 du cade de la s& irilé so iale dispose
que u Mule personne française ou étrangère résidant en ,''rance, ayant
à sa charge comme chef de famille ou autrement un ou plusieurs
enfants résidant en France, bénéficie pour ces enlanls des prestations
familiales. . . Ainsi est stipulée la double cgnetilion de ré-idence en
France de ; enfants et de la personne qui en a la cha g e . II en
résulte donc que, lorsque le elle! de rami :le est salarié au Gabon oû
résidu également sa femme, il n ' a aucun droit a la lég ion lion fran-
çaise sur les prestations familiales, que ses entant ; soient demeurés
en France ou se trouvent avec : lui outre-nier . Par centre, si la mère
de famille est restée en mélropole, alors que son mari est parti tra-
vailler an Gabon, elle continue à bénéficier des preslalions familiales
du régit ne franeai, po :ir ses entants restés avec elle en France, suit
de, sun chef lorsqu ' elle exerce une aclivilé professionnelle, soit au
titre de femme seule . II esl, d ' autre pari, Mile de signaler à l'hono-
rable p arlementaire que les t r availleurs employés dans la Itépulllique
gabonaise pensent t,Lnéficier du régime local des prestations fami-
liales s ' ils répondent aux conditions fixées par 'es lexies réglemen-
taires locaux . C'est le cas pour les enfants résidant avec leur père
sur le territoire de cell e République . Par ailleurs, en application de
l'article L . 556 du code de la sécur ité sociale, l'arrélé du 15 mai 1957
avait fixé les conditions d ' attribution des allocations familiales aux
salariés travaillant dans la métropole et dont les enfants résident
dans les territoires d'outre-mer. Aussi avait-il été demandé, par réci-
procité, à ces territoires de délerminer les conditions d'attribution
des allocutions familiales aux travailleurs qui V étaient employés et
dont les enfants résidaient en métropole . Depuis l'intervention de la
Conslilnlion de 19 :,8, une partie (le ces territoires d'outre-mer —
comme le Gabon — sont devenus Mals de la Commnnaulé et possè-
dent une autonomie interne, les départements ministériels intéresses
se préoccupent d'obtenir de ces Etats des mesures de réciprocité cg
la matière.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

52tt. — M . Raymond Clergue attire l ' attention de M . le ministre
des travaux publics et des transports sur le fait que seule les vins
en fûts sont admis an tarif de transport de la S . N . C . F . dit des
petits colis familiaux, alors que les vins en bouteilles sont soumis au
tarif des petits colis supérieur de 10 p . 100 environ à celui des colis
familiaux . II lui demande s'il n'envisage pas de décider dans un
premier temps que la S . N . C. IF. admellra au tarif des colle [ami-

Iiaux les vins en bouteilles qui sont maintenant beaucoup plus im-
portants que les vins en fùls, en raison de l'évolution dn commerce
et dans un deuxième stade, que la S . N . C . F. étendra à l'ensemble
des transports de vins en bouteilles un tarif préférentiel, consenli
uniquement pour le moment aux personnes ou groupes professionnels
ayant conclu une convention annuelle de fidélité . (Question du
=(i avril 1960 .)

Répoluse. — Le tarif des relis familiaux a été créé en vue de faci-
liter l'approvisionnement direct en denrées alimentaires de consom-
matie[e courante des particuliers par les producteurs. Les vins expé-
diés en petits fûts qui constituent le mode d'expédition générale-
ment retenu pour ce genre d'envoi, sont admis au bénéfice de la
tarification réduite . Par contre, il est à craindre que son extension
aux vins en bouteilles incite certains rommcrçants à utiliser ce
tarif pour des envois . de vins destinés à la revente . D'autre part, pour
bénéficier oie la tarification spéciale prévue au chapitre para-
graphe Il du tarif n° 6, les expéditeurs de vins en bouteilles doivent
s'engager à remettre la totalité de leur trafic aux conditions de ce
tarir : il s'agit, en effet, d'une tarification par zones, qui comporte
des discontinrtités sensibles à la limite de deux zones voisines ; ce
système, d'une grande simplicité d'atrplicalion, est 'basé sur une
péréquàtinn des prix de transport x ,'intérieur de chaque none : l'en-
gagement demandé à l'expéditeur permet d'en assurer le , jeu normat
et d'éviter que le tarir ne soit revendiqué que dans les seuls cas oit
il offre des prix plus avantageux que la tarification normale.

5713 . — M . Halbout demande à M . le ministre des travaux publics
et des transports quelle est la durée de vadilité ,d'un permis do
conduire D transformé en permis E qui a été renouvelé le 20 février
1956, alors que le titulaire était âgé de moins de quarante-cinq ans;
et avant quelle date ce conducteur titulaire d'un ancien permis D
est tenu .de passer une visite médicale . (Question du 18 niai 1960 .)

Réponse . — Un permis de conduire les véhicules de la catégo=
rie, D, étendu nus véhicules de la catégorie E, qui a été renouvelé,
après examen médial, le 20 février 1956, alors que le titulaire était
âgé de moins de quarante-cinq ans, est valable, cinq ans confor-
mément aux disposition ; de l'article R . 127 du code de la roule.
En conséquence, le titulaire d ' en tel permis est soumis à l 'oblige-
tien d'une nouvelle visite médicale en 1961, soit avant le l er janvier
1962.

Rectificatif.

l e Au compte rendu inlefr'l de la 2e .séance des 18 niai 1960.
Réponses des ministres aux questions écrites.

Page 955, O° colonne, question écrite n e ii2l, de : . Calhala
à M . le rnnislre des finances et des •flaires éeonoutiques, au lieu
de : cc . . . qui dispose que le bénéfice net à te clblure	 lire:

.. .qui dispose que le bénéfice net est constitué par la différence
entre les valeurs de l'actif net à la clût u•e . ..

2. .4u compte rendu inlégral de la séance du 21 juin 1960.
Questions écrites.

Page 1550, 2 s colonne, rétablir comme suit le texte de la question
écrite n e 6169:

6169 . — 21 juin 1960. — M . Vrissou expose à M . le Premier minis•
ire que, le 16 juin 1960, il a déclaré à l'Assemblée nationale que
le grave problème pesé par u la silualion respective des fonction-
naires des services publies traditionnels par rapport aux salariés
des entreprises ualinnalisées avait été exposée à cette tribune par
M. le secrétaire d'Etal aux finances lors du vote du budget .. Il
u indiqué ensuite que le complément des sommes nécessaires pour
assurer le rattrapage du retard qui s'est manifesté en 1960 à l'égard
des fonctionnaires serait Inscrit au budget de 1961 . Or, le 25 novem-
bre 1959, à l'Assemblée nationale, comme d'ailleurs le 5 décembre
suivàul au Sénat, M . le secrétaire d'Etal aux finances ne s'est pas
borné à faire un exposé de la situation ; répondant à une question
précise que l'auteur da la présente question lui avait posée en
qualité de rapporteur spécial de la commission des finances, il s'est
engagé publiquement, au nom du Gouvernement, à « prendre les
mesures nécessaires pour qu'en 1960 il n'y ait pas création d'un
écart ou accentuation d'un écart entre les deux secteurs e . Cel
engagement formel, qui était un engagement pesé, ne serait pas
tenu si l'écart créé en 1960 n 'était pas rattrapé la même année.
il est demandé comment M. le Premier ministre entend concilier
le respect de la parole donnée en 1959 et le report de l'engagement
annoncé en juin 1960.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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